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Editorial 
Jean-Sébastien Pierre
Président

Retrouvailles

Vous avez dans ces pages tout le matériel préparatoire à nos retrouvailles du Comité Général 2022. Ce
sera une grande journée d’échange de vues entre nos groupes et fédérations, entre adhérents de l’IRELP
et d’Entraide et Solidarité, sans oublier la Fédération Nationale Laïque des Monuments. Camarades, ne
manquez pas d’envoyer vos délégués, la discussion aura du grain à moudre. 

Comme il sied dans une rencontre inter-congrès nous allons approfondir les thèmes esquissés à Voiron
et tout d’abord l’objectif ambitieux et difficile de la Confédération Laïque pour la défense de la liberté de
pensée. Après des échanges approfondis à la CAN et au Bureau Exécutif, nous vous livrons un document
qui les regroupe et les développe. Vous serez, je n’en doute pas, très sensibles à la perspective d’un grand
« Congrès national des libres penseurs pour la défense de la laïcité » en 2023-2024. C’est un appel à
concrétiser une communauté de pensée qui traverse désormais un nombre important d’associations ;
d’histoire et de vocations diverses mais unies dans leur compréhension de la laïcité institutionnelle et de
son importance. Nous avons soigneusement délimité son programme de manière à éviter tout esprit de
concurrence. Je n’en dis pas plus. Le texte est sous vos yeux et le Comité Général accueillera vos remarques
et suggestions. Vous participerez à un travail qui trouvera son aboutissement au congrès national de 2023
à Montpellier. 

Largement évoqué mais ayant subi des contretemps divers car la tâche n’est pas simple ; le colloque
européen contre les concordats rencontre maintenant un écho international tel, que sa perspective devient
concrète : Une Conférence Internationale se tiendra à Paris les 7 et 8 avril 2023. Dire que nous en attendons
un succès serait faible. Nous en attendons un renforcement triomphal des liens noués dans l’AILP et du
Bureau Européen. Orienté vers l’élaboration de mesures concrètes pour en finir avec les concordats,  il
aura lieu à Montmartre haut lieux du souvenir de la répression de la commune avec un banquet républicain
d’envergure et la remise en place symbolique de la version initiale de la statue du Chevallier de la Barre.
Ce sera une autre date clé pour tous nos groupes et fédérations.

Je me permets également d’attirer votre attention sur le relief particulier que prendra l’assemblée
générale de l’IRELP avec l’annonce de journées d’études qui s’annoncent extrêmement riches les samedi
15 et 16 octobre.  On pourra entendre des universitaires éminents et trois membres fondateurs de la Vigie
de la Laïcité, excusez du peu ! Ne ratez-pas votre inscription. 

Des débats, du travail, de l’action, voilà ce qui nous attend. Quel libre penseur s’en plaindra ? 
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Confédération laïque des Penseurs libres
Le débat se poursuit

■ Nous disons dans le Rapport d’activités pour le Congés de Voiron :

4°)- Du fait de la crise et des difficultés, de nombreuses organisations sont en situation difficile, voire
pour certaines menacées de disparaitre. La Libre Pensée, qui se veut être le Centre d’union du
combat laïque, se doit de réfléchir à sa propre forme d’organisation pour devenir le pilier d’une
Confédération des « Libres penseurs pour la défense de la Laïcité». Être en quelque sorte une «
umbrella » à notre façon pour unir les laïques dans une action commune, en unissant, non ce qui est,
mais ce qui pourrait être.

Pour ce faire, nous avons ouvert la perspective d’un grand Congrès national « des libres penseurs
pour la défense de la laïcité » qui pourrait se tenir en 2023/2024. Il s’agirait de renouer avec la forme
ancienne où les organisations adhéraient à un congrès, sans pour autant être membre de la même
organisation.

■ Pour cela, il faut renforcer la Fédération nationale de la Libre Pensée comme pilier central de
cette future Confédération libre penseuse. Il est donc nécessaire de reconstruire les Fédérations qui
ont disparues, pour diverses raisons, internes et externes.

■ Nous disons dans la Résolution générale adoptée  à Voiron :

■ Il convient donc d’adapter la réflexion sur la structuration in intra et ad extra (en interne en
externe) de la Libre Pensée à cette nouvelle donne. A tous les niveaux, international, national,
départemental, local, nous connaissons des associations, des groupes de militants qui se retrouvent
beaucoup, ou partiellement, dans les analyses et propositions de la Libre Pensée.

Beaucoup sont désireux de trouver un cadre commun avec nous, sans pour autant adhérer à la
FNLP. Il y en aussi beaucoup qui adhérent, car ils ont enfin trouvé l’association qu’ils cherchent
depuis longtemps. Du fait de la situation décrite dans cette résolution, la solution ne peut être
uniforme.

Il nous faut donc combiner, à la fois, le développement nécessaire de la FNLP dans la forme actuelle,
qui répond à une nécessité historique, et l’association qui permet d‘agir en commun et d’avancer
progressivement.

La proposition est donc de maintenir la FNLP sur son axe fondamental et sur le maintien et surtout
le renforcement du nombre de ses membres et d’augmenter la quantité des Fédérations
départementales. Il ne s’agit pas de faire « une libre pensée ouverte, plurielle » ou de modifier en quoi
que ce soit nos principes et nos actions. Il faut absolument renforcer la FNLP telle qu’elle est
aujourd’hui.

Mais nous ne pouvons ignorer la possibilité de regrouper – à côté de la Libre Pensée – militants,
associations et structures qui partagent beaucoup de choses avec nous et qui ont envie d’être au
plus près de nous dans l’action commune. De nombreuses réalisations démontrent le potentiel
contenu dans cette perspective.
Il convient alors de proposer la tenue, en 2023/2024, d’un Congrès national ouvert aux « Penseurs
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libres » quelles que soient leurs appartenances organisationnelles, ce qui représente un large spectre
qui inclut beaucoup de monde qui partage le socle de la méthode de la Libre Pensée qui n’est pas
une doctrine,  en vue de la constitution d’une Confédération laïque des penseurs libres (titre
provisoire) dont la FNLP, comme structure, serait un pilier important. C’est le mouvement réel du
regroupement sur des principes qui donnera la forme, le contenu, et le titre. 

Le Confédéralisme permet d’unir dans un cadre large en maintenant l’indépendance des structures,
le Fédéralisme appelle toujours une certaine centralisation et identification. 
Pour donner une idée, il faut se rappeler les discussions et polémiques sur « une Union Européenne
fédérale ou confédérale ». 

■ Nous avons eu une première discussion très riche au Bureau exécutif de juin 2002.  

Le Bureau Exécutif la approuvé, puis la CAN aussi dans un autre temps. Cette proposition est
publiée maintenant dans la Libre Pensée militante N°18bis pour que les représentants des
Fédérations au Comité général en soient informés en amont pour recueillir le point de vue des
membres  de leur Fédération départementale.

Le Comité général ouvre la discussion sur un an. On décide en 2023 au Congrès national.

■ Objets de cette constitution :

● Défense des  lois de 1901 et de 1905, toutes les lois, rien que les lois
● Abrogation de la loi Debré
● Abrogation de la loi « Séparatisme »
• Défense de la liberté de choix des funérailles civiles et de leur promotion et pour l’obtention de
salles municipales pour les hommages laïques aux défunts.

L’objectif est de continuer dans le sillon tracé par des années de combat et permettre d’ouvrir le
compas pour élargir notre surface militante et organisationnelle.

Pour autant nous n’ouvrons ni sur la défense des libertés en général pour ne pas être en concurrence
avec la LDH, ni sur la laïcité en général pour ne pas l’être avec la LDE, ni sur les libertés syndicales
pour ne pas l’être non plus avec les Confédérations syndicales.

Nous avons un segment possible qui ne nous fera pas apparaitre en concurrence avec d’autres : Une
Confédération laïque de Défense de la liberté de pensée. Nous indiquons clairement comme cela
que nous limitons notre action à un secteur limité dans lequel il y  a peu de chances que l’on soit en
concurrence avec eux.

►▼▲◄

■ Dénomination : Laïcité !!! (Pour rappeler les trois flèches de la
SFIO). Sous-titre : Confédération laïque pour la défense de la liberté de
pensée.

■ Champ de recrutement :

Il y aurait trois collèges distincts
▲ ASSOCIATIONS NATIONALES :
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● FNLP
● FNL des Monuments
● Association des Amis de la Calotte
● Union rationaliste
● ADMD
● IRELP
● Union des Athées
• FFC (Crématistes)
● Laïcité-Liberté
● CNAFAL
● FCPE
● FNECFP-FO
● FERC-CGT
● SUD-Education
● FSU
● Emancipation

Nous ne cherchons pas les Confédérations, car il est peu probable que plusieurs acceptent, ce qui
nuirait alors au caractère pluraliste et divers que nous cherchons

La participation de l’IRELP, outre que cela semble normal dans cette perspective, a aussi pour objet
de faire un pont vers d’éventuels autres Instituts et Centres de recherche.

▲ ASSOCIATIONS LOCALES, DEPARTEMENTALES, REGIONALES :

● Des FOL, de la LDE, 
● UD DDEN
● Des structures des associations nationales qui ne marcheraient pas sur le plan national. Décrocher
des Unions Départementales syndicales serait, à notre avis, considéré comme la constitution d’une
tendance, ce qu’il ne faut surtout pas faire, cela serait mortel et contre-productif sur le plan
d’ensemble dans lequel la CLDLP doit s’intégrer

▲ DES INDIVIDUALITES :

● On conçoit cela un peu comme un Comité de parrainage. Il peut y avoir des membres d’honneur.

►▼▲◄

▄ Pas de Cotisations Statutaires Annuelles, mais appel à des
contributions financières volontaires :

L’objectif est de ramasser à minima pour fonctionner et pas de constituer une masse financière

►▼▲◄

Nous allons plus tard élaborer une sorte de règlement de fonctionnement, mais pas des projets de
statuts quand on sera d’accord sur le projet global. L’idée est une rencontre tous les trois ans, pas
un congrès, forme quelque peu figée.

►▼▲◄
▄ Moyens d’expression :
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● Un site internet avec une newsletter
● Revue papier et numérique si besoin : Laïcité !!! 

►▼▲◄

AUTRE ASPECT A TRAITER :

● Benoît a eu entièrement raison de soulever la question de l’apparition dans les deux dernières
années d’un vaste mouvement de refus des menées liberticides de toutes natures. Cela a pris la
forme de collectifs, de coordinations dont la forme fut très informelle, quoique tenus par les appareils
de toute évidence.

Faut-il organiser la forme informelle ? Vaste programme !

Outre que cela nous ferait passer pour des récupérateurs, et on n’a pas affaire à des enfants de
choeur. Et on n’a pas que des amis dans ce milieu, c’est le moins que l’on puisse dire.

On pourrait par contre, en complément de la CLDLP, un peu comme son supplément d’âme
s’orienter vers la sortie d’un Manifeste de défense des libertés qui rassemblerait dans un même
document tous ces éléments de combats passés, sans constituer quoi que ce soit et surtout pas un
collectif des collectifs.

On y parlerait de tout, des lois « Sécurité  globale », « Séparatisme »,  des mesures anti-immigrés,
des menaces sur les libertés syndicales, idéologie d ‘Etat,  etc…

Sans aucune référence explicite à la CLDLP, sur la base d’un appel de personnalités individuelles,
cela pourrait donner un vaste espace de rayonnement de notre action et nous positionnerait en
rassembleur sans volonté de plumer la volaille.

Si cette proposition vous agrée, on pourrait demander à Benoît S. de commencer à réfléchir à une
rédaction d’un tel Manifeste qui devra nécessaire avoir une certaine hauteur philosophique et
militante. 

Cela pourrait être un moyen d’attirer vers nous toute une série de couche de militants qui se
dégagent un peu partout.
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Nous proposons le programme suivant :

Présidence : Jean-Sébastien Pierre, Président de la Libre Pensée française et membre du Conseil
international de l’Association internationale de la Libre Pensée

Vendredi 7 avril 2023 

14 H :

● Introduction et présentation du Colloque par Michel Godicheau au nom du BECLP (10 minutes)
● 14 concordats dans l’Union européenne, la vraie nature de l’Europe vaticane ? Par Dominique Goussot
(30 minutes)
● Le concordat en Allemagne, d’Hitler à aujourd’hui par le Dr. Carsten Frerk de l’IBKA (20 minutes)
● Le concordat en Italie par Maria Mantello (20 minutes)
● Le Concordat en Espagne par Pablo G. Toral d’Europa Laica (20 minutes)
● Le Statut d’exception cléricale en Alsace-Moselle et les statuts dérogatoires ultra-marins par José Arias
(FNLP) (20 minutes)

Conférence internationale
En finir avec les Concordats en Europe
Et les religions établies et officielles

Et les biens et avantages terrestres des Eglises !
Paris, les 7 et 8 avril 2023

Devant cette inacceptable situation, le Bureau Européen de Coordination de la Libre Pensée
propose un colloque international qui pourrait se tenir Les 7 et 8 AVRIL 2023 à Paris où fut
votée la loi de Séparation des Eglises et de l’Etat et où s’est tenu un Congrès mondial de la

Libre Pensée tout cela en 1905.

Au cours de cette conférence, il y aura un Grand banquet républicain contre les interdits
religieux à Montmartre entre le square Nadar où est la nouvelle statue du Chevalier de la

Barre et la basilique du Sacré-Cœur, monument clérical.

A cette occasion, la Libre Pensée remettra en place symboliquement la statue originale du
Chevalier de la Barre devant la basilique où elle avait été  érigée puis retirée sous la pression

de l’Eglise et fondue par les nazis pour en faire des canons.

Ce colloque aurait à son ordre du jour le point suivant :
« Quelles mesures concrètes pour en finir avec les Concordats  
et les biens terrestres et avantages scandaleux des Eglises ? »
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• Paoli et la laïcité dans la Constitution corse par Philippe Guglielmi (Président de Laïcité et Liberté)
(20 minutes)

18H : Rassemblement devant la basilique du Sacré-Cœur et réérection de la statue originale en
hommage au Chevalier de la Barre. Discours de Nicole Aurigny de la Libre Pensée française, de
(nom de l’intervenant non connu à ce jour) de la LDH d’Abbeville et d’un représentant des Amis
de la Commune de Paris 1871 (discours de 10 minutes chacun)

20 H : Grand banquet régional et international contre les interdits religieux à Montmartre.
Discours de Benoît Schneckenburger, Philosophe et Secrétaire général adjoint de la FNLP (15
minutes). Intervention de  Keith Porteous Wood, Porte-parole de l’AILP,  rapporteur à l’ONU sur
les crimes sexuels de l’Eglise (15 minutes) et sur la richesse de l’Eglise de France mise à jour par les
inventaires laïques de la Libre Pensée pour exiger réparation des  crimes de pédophilie : « L’Eglise
doit payer, l’Eglise peut payer ! » par Brigitte Pastor (FNLP) – document préparé avec Dominique
Goussot (15 minutes)

Samedi 8 avril 2023 

9H30 :
• Entre l’ancien et le nouveau Concordat au Portugal par un militant laïque portugais (20 minutes)
● Le cléricalisme en Amérique latine contre la laïcité par Elbio Laxalte, Porte-parole de l’AILP (20
minutes)
● Les privilèges de l’Eglise orthodoxe en Russie par un représentant d’une association russe ou Pierre
Gueguen (FNLP) en cas d’absence (20 minutes)
● La Séparation des Eglises et de l’Etat dans la future République unie en Irlande par le Sinn Féin (20
minutes)
● Libre Pensée et laïcité dans les pays musulmans par Georges Saad (Association philosophique
libanaise pour le Droit) (30 minutes)

12H : Déjeuner libre

14H :
● L’Eglise orthodoxe, religion officielle en Grèce par Stratoz Kalaitzis des Amis d’Hypatie (20 minutes)
● Pour la désinstallation de l’Eglise anglicane en Angleterre et Campagne contre les crimes de l’Eglise
catholique par  Stephen Evans, responsable de la National Secular Society (UK) (20 minutes)
● Le Premier Amendement de la Constitution des USA par Rob Boston (Américains-Unis pour la
Séparation) (20 minutes)
● Cléricalisme/versus Séparation dans les pays scandinaves par Christian Lomdsdalen, Président de HEF,
la section de Humanists International en Norvège (20 minutes)

►▼▲◄

● Conclusions et propositions par Christian Eyschen, Porte-parole de l’AILP
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►▼▲◄

▲Si le temps des communications est strictement respecté, le débat sera alors possible sans
problème avec la salle. 

▲ Frais d’inscription : 10€ avec les Actes gratuits en numérique

▲ Prix du repas Contre les Interdits : ne pas excéder 25€

▲ Je propose que l’on travaille sur un projet de Déclaration internationale pour la liberté de
conscience par la Séparation du Religieux et des Etats sur les 5 continents

►▼▲◄
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F.N.L.P.

 
 

Contexte 

Au cours des deux dernières années, l été sollicitée de manière très 
importante aux plans national et international pour, conformément à son objet, venir en aide à des libres 
penseurs en difficulté matérielle associations 
relevant de la bienfaisance. 

Cette situation ssociation poursuive son activité, que des ressources lui soient apportées 
de façon substantielle. 

 pour faciliter 
, au niveau des fédérations départementales, de la recherche des dons et 

 long termes. 

Cependant, à plus court terme, avant que les mesures mentionnées ci-dessus produisent leur effet, le 
financement 
difficulté. 

Aussi, conjointement, le C Administration lidarité et la Commission Administrative 
Nationale de la Fédération Nationale de la Libre Pensée ont décidé de proposer, respectivement au Comité 

2023 : 

- augmentation de la cotisation collectée auprès  
- répartition de la cotisation : 

 FNLP                               , soit - ) 
 Entraide et Solidarité : 10,00  ) 
 IRELP                             :   2,00  (inchangé) 

Nota : pour les années qui suivent 2023, l'évolution sera liée à la trajectoire des cotisations, une croissance 
du nombre d'adhérents pouvant réduire, voire annuler l'augmentation annuelle progressive. 
Le graphique ci-  de la cotisation collectée 

ons. 
 

0,0% 0,8% 1,6% 2,4% 3,3% 4,2% 5,1%

Augmentation annuelle de la cotisation entre 2024 et 2027 
nécessaire selon le taux de croissance du nombre d'adhérents

Taux de croissance adhérents Augmentation annuelle cotisation nécessaire
 

Complément au rapport financier de la FNLP
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Bilan de gestion suite à la clôture 2021  

 
Introduction 

Ce bilan fait suite au chapitre financier inclus dans le rapport général publié dans la LPM 18, 
en fonction des principaux éléments des comptes définitifs  

 

Le compte de résultat 

Le compte de résultat 2021 fait apparaître un . 

 

Nature du déficit 

Le déficit constaté se répartit en un excédent du résultat courant de 4709,94 2745,62
résultat exceptionnel. 

grande partie par une opération de 
régularisation des montants portés en immobilisations au bilan dans les clôtures des années précédentes. 
Cette régularisation, qui avait notamment 
clôture des comptes 
de 28925,72  (cf. délibération BEX du 25/06/2022) impactant négativement le résultat exceptionnel. 

, à la différence de la dépréciation 
indiquée ci-dessus, a une incidence sur la trésorerie. 
Il est constitué par des dons et libéralités effectués vers les fédérations départementales, diminués à la marge 

. 

Le résultat courant  

L  du résultat courant  provient en quasi-
totalité (4649,43  

, laquelle  
une augmentation de la valeur du stock très importante (9144,34) qui vient en déduction des charges 

. 

Or  de cette augmentation 
elle être réduite par une dépréciation ultérieure prévisible. 

Ce facteur pris en compte, les excédents précédemment cités se transposent en des déficits respectifs de 
4434  

En y ajoutant la part du résultat exceptionnel non relative à la régularisation des immobilisations au bilan, on 
obtient des déficits respectifs de 8314 54  

le déficit  , qui s'élèvent à 

rapport au budget. 

La variation constatée entre 2020 et 2021 sur le poste « Autres produits » est due : 

-  de la précision des imputations comptables des encaissements,  
- du e provenant de  

AEMHFE), 
produit non récurrent. 
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Evolution de la trésorerie en 2021 

 : 

1) en éliminant du déficit résultant les flux sans variation des disponibilités  
  

 
2) en intégrant ceux qui affectent la trésorerie sans incidence sur le compte de résultat : 

 l augmentation des créances  (impact négatif,  augmentation principalement constituée 
 

 la diminution des dettes (impact négatif, ) 
 impact négatif,  
  (impact négatif, 981  

Soit au total un montant de hors compte de résultat. 

Les deux tableaux ci-dessous reprennent et explicitent par rapport au bilan les différents éléments constitutifs 
de la variation de trésorerie. 

 
Libellé Montant Actif 31/12/2020 31/12/2021 Variation

(1) Résultat d'exploitation 4 649,43 Immos 29 585,72 1 194,18 -28 391,54 
Stock 26 882,74 36 027,08 9 144,34 

(2) Variation de stock     Créances 4 646,28 8 932,04 4 285,76 
Disponibilités 101 390,43 85 915,04 -15 475,39 

(3) Résultat d'exploitation hors variation de stock : (1) + (2) -4 494,91 Charges constatées d'avance 260,52 260,52 

(4) Résultat financier 60,51 Total 162 505,17 132 328,86 -30 176,31 

(5) Résultat courant hors variation de stock : (3) + (4) -4 434,40 Passif Variation

(6) Résultat exceptionnel -32 745,62 Variation fonds propres = Résultat -28 035,68 
Variation dettes -2 140,63 

(7) Régularisation immos - 
Total -30 176,31 

(8) Résultat exceptionnel hors régularisation immos : (6) + (7) -3 819,90 

(9) Résultat hors régularisation immos et variation de stock : (5) + (8) -8 254,30 

(10) Dotation aux amortissements 447,42 

(11) Impact activité courante sur trésorerie : (9) + (10) -7 806,88 

(12) Achat immobilisations -981,60 
(13) Variation des créances -4 285,76 
(14) Variation des dettes -2 140,63 
(15) Charges constatées d'avance -260,52 

(16) Total flux de trésorerie hors compte de résultat : (12) + (13) + (14) + (15) -7 668,51 

(17) Variation de trésorerie sur l'exercice 2021 : (11) + (16) -15 475,39  

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE CONTROLE

La Commission de Contrôle a effectué ses travaux en collaboration avec notre Expert-Comptable, la société
FINAREV CONSEIL représentée par Monsieur Madjid LHOCINE et notre trésorier.

La Commission a examiné les comptes annuels comprenant :

Le bilan donnant notre situation financière et l’état de notre patrimoine au 31/12/2021 ;-

Le compte de résultat du 01/01/2021 au 31/12/2021 indiquant les charges, produits et résultat-
de la période et renseignant les détails de l’activité ;

L’annexe donnant divers renseignements exigés par la réglementation comptable.-

... /...
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Les documents qui ont été soumis à notre examen présentent les caractéristiques suivantes qui doivent
être les mêmes que celles des documents qui seront soumis à votre approbation, soit :

Total du bilan 132328.86 €-

Résultat net comptable (déficit) figurant au bilan et au compte de résultat -
-28032.68 € ;

Annexe 14 pages.-

Nous n’avons pas examiné l’état « soldes intermédiaires de gestion » qui ne présente, à notre avis, aucun
intérêt car notre association n’a pas vocation à réaliser une valeur ajoutée.

Par ailleurs, nous avons eu communication du Grand Livre et du rapport financier.

La Commission de Contrôle n’a pas pour mission de le vérifier ou d’émettre un avis sur le contenu du rapport
financier du Trésorier.

Cette année, il a été cependant convenu, entre la Commission de Contrôle, le Trésorier et l’Expert-Comp-
table, de veiller à ce qu’il contienne des informations qui devraient plutôt figurer dans l’annexe des comptes
annuels, document, qui lui, est soumis au contrôle de la Commission.

La Commission a donc contrôlé la pertinence de ces informations, et d’elles seules, contenue dans le rapport
financier.

En conséquence, elle estime suffisante l’information délivrées par le Trésorier dans son rapport en ce qui
concerne les stocks et la régularisation effectuée sur les immobilisations et affectant le résultat exceptionnel.

Elle suggère de commenter la variation du poste « autres produits » qui est significative.

La Commission a effectué, pour l’essentiel, des contrôles de concordances et des contrôles par comparaison
avec les chiffres de l’année précédente. Elle a aussi effectué des sondages sur les justificatifs de frais scannés
du 4ème trimestre 2021 et sur des factures de frais postaux qui avaient retenu son attention.

Elle a rédigé un compte rendu de travaux qui a été notamment communiqué à l’expert-comptable et au tré-
sorier.

A la date des présentes la Commission n’a pas reçu les réponses de l’expert-comptable aux questions po-
sées. Par contre, le Trésorier a été en mesure de répondre à tous les éclaircissements demandés.

Elle a fourni au trésorier une documentation détaillée lui donnant tous éclairages nécessaires pour apprécier
la pertinence de provisions pour dépréciation des ouvrages de librairie en stock dont la vente serait aléa-
toire.

La Commission, au cours de ses contrôles, n’a relevé aucun élément significatif de nature à nuire aux in-
formations fournies par les comptes annuels sur la situation financière et le résultat des opérations de l’exer-
cice 2021 de la FNLP.

Elle invite à une lecture attentive du rapport financier qui contient des informations très pertinentes et indis-
pensables à une bonne compréhension des comptes annuels. 

En conclusion

La Commission de Contrôle estime que les comptes annuels qui vous sont présentés donnent une
image fidèle de la situation financière de l’association au 31 décembre 2021 et du résultat de l’exercice
2021 et émet un avis favorable à leur approbation.

La Commission a conclu ses travaux à la date du 12 août 2021.



15

EXTRAITS DES COMPTES ANNUELS
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Fédération Nationale Laïque
des Monuments

Le 13 janvier 2022, l’Assemblée Nationale a voté la réhabilitation des Fusillés pour l’exemple de
la guerre de 1914-1918.

Mais, comme nous le savons tous, pour que la réhabilitation soit vraiment obtenue, il faut que le
Sénat vote le même texte.

La prochaine session du sénat ne commencera pas avant le 1er octobre. Nous devons donc
employer tout le mois de septembre pour rencontrer les Sénateurs et obtenir leur adhésion à ce
projet.

Nous disposons de la déclaration remarquable et émouvante faite par le député Philippe Gosselin
qui sera envoyée à chaque sénateur. Nous allons avoir une lettre aux  Sénateurs signée par les
associations qui ont mené avec la Libre Pensée la bataille pour la réhabilitation : Union Pacifiste
de France, Association Républicaine des Anciens Combattants, Mouvement de la Paix, la LDH,
la 4ACG et la FNL-M et ses associations.

Il convient d’aller voir les Sénateurs en leur exposant la nécessité, plus de cent ans après, de rendre
enfin justice aux Fusillés, et en s’appuyant sur le vote acquis à l’Assemblée Nationale. Il faut surtout
préciser qu’il faut éviter de déposer des amendements, car le texte devrait repartir « à zéro » et être
de nouveau soumis à l’Assemblée nationale avant de revenir devant le Sénat. Autrement dit, si un
Sénateur ne veut pas voter le texte, on peut lui conseiller de s’abstenir.

Certains Sénateurs ont déjà été démarchés ; il n’est pas inutile de les recontacter et de s’assurer de
leur vote. Les députés qui portaient le texte le 13 janvier nous ont indiqué que le travail fait par les
militants de la Libre Pensée avait été très utile et qu’ils constataient que la question de la
réhabilitation des fusillés était connue de toute l’assemblée.

Les premiers contacts que nous avons eus sont plutôt positifs, mais pour suivre avec précision
cette campagne, je vous remercie de m’envoyer le bilan de vos interventions auprès des sénateurs.

Nous vous rappelons que nous avons aussi envoyé  une lettre et une vidéo à tous les Senteurs et
Sénatrices : https://www.fnlp.fr/2022/02/07/pour-la-rehabilitation-des-639-fusilles-pour-
lexemple-la-fnlp-sadresse-a-mesdames-et-messieurs-les-senateurs/

Vous pouvez l’utiliser largement.

Nicole Aurigny
nicole.aurigny@orange.fr 
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Conseil d’Administration du 26 juin 2022

Ordre du jour :
Rapport et discussion
Pause déjeuner
Questions financières et votes
Information sur les Journées d’Etudes

Rapport du Président
I

Merci à la Fédération nationale de la Libre Pensée d’avoir bien voulu nous prêter encore cette
salle de réunion, la salle « Marc Blondel ».
Nous avons décidé que ce CA se tiendrait sur une journée, pour avoir le temps de discuter et
approfondir les débats, si nécessaire, et aussi pour avoir le plaisir de continuer les échanges pendant
le déjeuner, la convivialité a son importance.
Nous connaissons le fonctionnement de l’IRELP avec deux collèges, les adhérents directs et les
adhérents de la FNLP avec l’AG du premier collège et le second qui est réuni lors du Congrès de la

Irelp
Institut de Recherches et d’Etudes de la Libre Pensée

Gestionnaire de la Bibliothèque de « Entraide et Solidarité »
204 rue du Château des Rentiers 75013 PARIS

irelp@laposte.net

mailto:irelp@laposte.net
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Libre Pensée les années où il y a Congrès. Les deux collèges élisent leurs représentants au CA, ici,
avec les membres de droit, le seul endroit décisionnel auquel nous invitons celles et ceux qui
travaillent avec l’IRELP.
Outre les élus et les membres du Comité de Rédaction et de la Commission de Contrôle, sont
présents (pas tous) les camarades qui contribuent au bon fonctionnement de l’Institut. Cette équipe
est une force. Nous avons invité Anne, Michel, Pierre, Julien et Alexandre, en leurs qualités
personnelles. Leur point de vue et leur expérience dans d’autres cercles nous seront précieux.
Vous avez dans les dossiers différents documents envoyés préalablement.

II

Passons maintenant au vif du sujet : quel est le but de la réunion du Conseil d’Administrationde ce
jour ?
L’introduction à nos travaux est, à la fois, ce qu’on appelle dans certains milieux un rapport d’activité
et un rapport d’orientation. D’où sa longueur dont je m’excuse préalablement.
A mon sens, le problème est de franchir cette année une étape qualitative dans notre développement
tel qu’il est défini par le texte du 28 septembre 2018 « Etre un Institut de plein droit et de plein
exercice » dont vous avez l’extrait essentiel dans le dossier.
Une étape vraiment qualitative et il importe de dire en quoi.

Nous avons progressé nettement et nous sommes donc en état de franchir un seuil.

Il nous faut passer de l’accumulation primitive du Capital à la Révolution industrielle, pour avoir un
élément de comparaison dans la méthode. Autrement, ce serait de la spéculation et dela stagnation.

Ce qui implique de préciser ou de rappeler un certain nombre de données.

III

Désolé d’aborder les problèmes d’une manière personnelle mais cela peut s’expliquer. Quand j’ai
accepté de prendre la présidence de l’IRELP il y a un peu plus de vingt ans, juste après le premier
colloque en 2001, certains d’entre vous savent que ce ne fut pas sans hésitations.
J’avais même demandé son point de vue à mon regretté camarade Pierre Lambert et j’ai raconté
cela en lui rendant hommage en 2008 lors de sa disparition. Les hésitations ne tenaient pas à un doute
sur le fait que le président aurait les mains libres ; là-dessus, je n’ai jamais eu d’inquiétude. Mes
camarades le regretté Marc Blondel, Jean-Sébastien Pierre et Christian Eyschen non seulement ont
toujours accordé une grande attention à l’IRELP mais ont toujours été d’un profond soutien. Et l’IRELP
a toujours eu une totale liberté. Mais pour paraphraser Eddy Mitchell « la liberté, pour quoi faire ? »
La question était là. J’avais vu les premiers mois de fonctionnement et j’en étais décontenancé. S’il
s’agissait de continuer cela, une sorte de dépendance timide, de commission incertaine et rabougrie,
sans épaisseur, sans ambition, sans indépendance, non merci. Il faut toujours savoir pourquoi on fait
quelque chose.
Je ne l’ai jamais dit, je crois, jusqu’à ce jour mais toutes les réflexions que je me faisais relativement
à l’IRELP tenaient en une formule (que, bien évidemment, pour toutes sortes deraisons, il ne fallait
surtout pas rendre publique), « faire de l’IRELP l’équivalent de ce qu’est pour la Révolution française
l’IHRF, Institut d’Histoire de la Révolution française ».
Chacun comprend que cela ne se dise pas, surtout à l’époque, surtout quand nous partions de rien,
sans appui universitaire (ce qui n’est, paradoxalement, pas un mal maintenant mais qui était
inquiétant il y a vingt ans), ni local, ni envergure, ni finances, ni revue, ni équipe, rien.
Nous ne possédions rien sinon de l’entêtement et de l’ambition. Et, je viens de le dire, une idéeassez
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claire de ce que nous devions être. Il faut rappeler ce point de départ.
Cette année, sur la base de ces plus de vingt ans de travaux ininterrompus et de difficultés
nombreuses mais surmontées, quoique harassantes, nous pouvons franchir un cap.
On peut dire que nous avons constitué notre propre appareil « politico-technique » sans porterombrage
à celui de la FNLP. En effet, si nos deux appareils avaient été confondus, en plus d’autres
désagréments, cela aurait perturbé la FNLP dans son fonctionnement.
Nous avons posé un certain nombre de questions lors de notre CA du 5 juin dernier. J’y reviendrai.

IV

Mais depuis ce CA, des choses se sont passées. Il faut en tenir compte.

Pour nous et autour de nous. La vie de la cité a été agitée et bien plus que ce que l’on pouvait
imaginer. Cela explique, d’ailleurs, un certain nombre d’absences à notre réunion (sans parlerde
l’oral du CAPES pour notre amie Chine).

« La bonne santé de l’IRELP est essentielle dans une situation où les cartes et les boussoles ne
sont plus les mêmes » disions-nous l’an dernier et il était ajouté en prenant comme point de référence
le 150e anniversaire de la Commune et la Montée au Mur.» C’est une forme de dégagisme positif
qui se manifeste » avions-nous ajouté. Ce qui était en germe s’est développé.

Quelles sont ces cartes nouvelles et ces boussoles nouvelles ?

L’IRELP est adossé au mouvement ouvrier et démocratique ; nous ne sommes pas seulement un
cercle d’archivistes.
Il n’est pas anecdotique, par exemple, que le syndicat CGT-Culture du Mobilier national se soit adressé
à l’IRELP pour avoir son soutien dans le cadre d’une saisine du Conseil d’Etat. C’est symbolique
mais pas seulement.
La vie politique a été animée, on va dire. Comme on le sait, entre autres, la question de la laïcité, celle
de la place de l’Université (et de l’enseignement, voir l’horreur du recrutement ou de Parcours Sup),
celle du droit des associations ont été largement dans le débat. Sur ce dernier point, c’est pour cela
que l’IRELP a signé le « Manifeste » des rebelles.
Notre voix a été entendue, quel qu’ait été le mégaphone que nous ayons empoigné et évidemment
ici je ne parle pas des choix partisans de tel ou tel d’entre nous.
Partout où nous avons pu parler, nous avons parlé ; je ne prendrai comme exemples que le dernier
talk avec notre ami Jean-Luc Romero-Michel, président d’honneur de l’ADMD, les colloques, avec
une attention particulière au colloque sur l’abolition de l’esclavage, nous en étions (Sylvie sera plus
précise que moi) avec, la vie est décidément pleine de surprises, le soutien de celui qui est devenu
entretemps ministre de l’Education nationale, des interventions de diverses natures comme le camp
Révolt’ d’aout dernier et les rencontres que nous y avons faites (Julien, Alexandre, Marine qui est
une responsable d’une association d’étudiants en histoire à Nimes et qui a rejoint notre CA), des
rencontres, comme avec Coexister mercredi 15 juin (Anne est invitée à ce CA), notre travail en
défense des archives publiques en relations avec d’autres (Bernard représente l’IRELP). Il y a eu
notre stand lors de la matinée festive autour des Amis de la Commune et nous nous réjouissons
des liens fraternels avec ceux qui sont probablement nos meilleurs voisins. On peut évidemment
citer l’entretien avec B. Gorce de La Croix sur un certain plan.

Mais il n’y a pas que nous. Depuis un certain nombre de mois et encore plus dans la période récente,
une forme d’éveil (ou de réveil) politique, intellectuel ou autre s’est manifestée. Attention, il ne faut
pas réduire ce réveil démocratique à la participation (ou l’absence de participation) aux élections.
Les problèmes sont autrement plus compliqués. On n’a certainement pas assez attiré l’attention sur
le rapport Huntington de 1975 à la commission Trilatérale recommandant d’organiser « l’apathie
politique » pour vider et détourner le suffrage universel.
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Il est peut-être trop tôt pour tout mesurer d’autant que le processus est loin d’être achevé mais
rappelons que l’an dernier, dans notre CA du 5 juin, nous avions pointé ces éléments allant dans le
sens d’une recomposition, d’une restructuration et nous avons continué cette réflexion lors de l’AG
du Congrès de Voiron.

Et tout depuis quelques jours est fait pour escamoter ce profond mouvement.

« Examiner l'histoire du mouvement libre-penseur en liaison avec les grands phénomènes sociaux,
comprendre les échanges entre les mouvements républicains, démocratiques, ouvriers et laïques et
leur profonde solidarité » était-il dit dans la déclaration d’intention de 1999.
On peut estimer que cette profonde solidarité s’est exprimée dans la dernière période. Pendant des
décennies, on nous a expliqué que le capitalisme était indépassable et que, pour cela, le mouvement
républicain, démocratique, ouvrier et laïque était soluble dans un immense bourbier sociétal dont on
ne sait exactement à quoi il correspond. Plus exactement, un bourbier sociétal pour qui « laïcité »
veut dire « discrimination », « progressisme » veut dire « réaction », « université » devient « grandes
écoles privées » etc. 
Une confusion volontaire. L’idéologie profonde est le corporatisme imprégné de la Doctrine sociale
de l’Eglise, lespremiers de cordée tenant toute la société bien encordée. Que ce corporatisme soit
religieux ou laïque, peu importe. Il fallait que ce corporatisme soit habillé, pendant tout un temps,
d’une terminologie « sociale » pour ne pas dire « socialiste ». On comprend l’admiration pour
Durkheim, pour Bouglé dont on ne dit jamais assez qu’il fut le maitre de Déat, pour Mounieret donc
Ricoeur (chacun comprend). C’est la théorie des premiers de cordée et ce qui compte, c’est
l’encordement, la corde qui vous attache.
L’an dernier, nous expliquions que ces choses-là commençaient à être remises en cause.
Incontestablement, un phénomène collectif de rupture s’est opéré depuis. Jusqu’où ce côté collectif ?
jusqu’où cette rupture ? sous quelles formes ? A la limite, peu importe. Il n’y a pas que cela mais il
y a cela. Même si cela ne doit pas nous empêcher de voir la responsabilité écrasante d’E. Macron
dans la percée de l’extrême droite, double phénomène qui aura une énorme importance. Depuis
Marie Antoinette, nous savons que la politique du pire est la pire des politiques. Mais ce qui a eu
lieu marque déjà les esprits en profondeur. C’est une situationpolitico-intellectuelle nouvelle. A bien
des égards, inédite. Un paysage mental nouveau, diraitmon regretté maître Michel Vovelle.
Quel est ce nouveau paysage mental et quelles conséquences pour l’IRELP ?

C’est un très vaste débat et il n’est pas certain que nous soyons, à l’heure où nous parlons, équipés
pour mener ce débat de manière satisfaisante.
Insistons sur un aspect, pour autant que l’on puisse le faire dans le cadre d’un tel rapport et c’est ici
bien plus l’historien que le président qui parle, toute situation historique d’importance est inédite.
Autrement, elle ne serait pas d’importance. Les comparaisons n’ont de sens que par l’absence de
points communs. Chercher les imitations ou les répétitions est, à la fois, un signe de peur
intellectuelle, tétanisé que l’on serait devant la nouveauté, et un refuge de la paresse. Une
comparaison ou une analogie peut être stimulante. Une identification est nuisible.
On sort d’un long engourdissement. De tels moments ont déjà existé. Mais notre moment présent
est dans une situation où les repères anciens n’existent plus, ceux qui ont construit une génération
comme la mienne, génération dont l’expérience pèse passivement et ennuyeusement. La mort saisit
le vif. Le vif a du mal à se dégager. La génération intermédiaire a vécu dans le Nouvel Ordre Mondial.
Et la nouvelle génération n’a pas connu ces pesanteurs.Cela justifie en grande partie l’extrême
attention que nous accordons à cette génération. Des repères nouveaux (ou, plus exactement,
renouvelés, épurés, nettoyés) sont à construire. René Crevel disait qu’avec la poésie de
Lautréamont, une porte s’ouvrait sur la mer. Toutes choses étant égales, une porte s’ouvre.
Beaucoup de choses sont encore inconnues mais le paysage mental n’est plus le même.Il faut en
être conscient.
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V

En conséquence, il nous faut aller plus loin dans la cristallisation autour de nous dans cette situation
inédite et instable.
Dans un ensemble instable et brouillé, l’IRELP est un élément stable et éclairant. Comment ?
C’est maintenant qu’il faut examiner certains points de notre activité.
L’an dernier, nous disions : « Il faut une force d’attraction bien plus grande qu’actuellement, justement
à cause de ce besoin. Nous avons environ 2750 adresses électroniques "efficaces", 112 adhérents,
à peu près autant d’abonnés, une douzaine d’étudiants et de chercheurs. Or, pour être LE centre, il
nous faudrait quelque chose comme 5000 correspondants, 250 adhérents, 150 abonnés, 40 à 50
étudiants, chercheurs qui travaillent avec nous. C’est-à-dire doubler (en gros) toute notre surface. »
Nous avons simplifié la lettre d’infos et développé le réseau (600 correspondants en 2015, 2300 début
2021, 4500 à ce jour). Elle est lue et, je crois, appréciée. Le nombre d’ouvertures est très satisfaisant
(plus de 1400 pour la dernière). La lettre Liaisons a pris son envol et contribue à la réflexion
générale. Ces deux expressions sont gérées par Jean-Louis.
On a porté plus d’attention à la question des adhérents directs. D’une manière double. 
En essayant d’éviter les demandes urbi et orbi. Ce n’est pas facile, c’est la solution de facilité de
procéder ainsi. Egalement, en faisant savoir que les adhérents directs auraient droit à des PDF
d’articles gratuits. Cependant, même si nous sommes en progression, nous ne sommes pas encore
à la hauteur de ce que nous voulons. Comment faire ? On ne fait pas adhérer à un Institut de
recherches comme à un syndicat ou autre, c’est une méthode différente.
Nous avons amélioré Recherches & Etudes, la qualité des contributeurs, ses abonnements, sa
gestion. André fait un travail de maquettiste, y compris sur nos ouvrages, excellent. Le comité de
rédaction existe. Laure et Nathalie l’ont renforcé. On a créé un supplément électronique en tant que
de besoin, notamment pour nos notes de lecture. Insistons, un certain nombre d’entre nous écrivent
dans ces suppléments mais cela ne peut être un apanage. Il serait bien d’avoir un échange sur cette
revue et l’appréciation de chacun est utile. Il faut savoir aussi que les frais de port sont épouvantables.
La demande que la revue soit envoyée au maximum d’adhérents en PDF n’est pas secondaire. On
ne peut pas faire pression mais on peut faire appel à la raison. Le supplément internet peut être un
outil en ce sens. L’envoi du 2e supplément a eulieu il y a peu. Le nombre d’abonnés est, certes, en
progression mais la revue n’est pas assez connue. J’ai donc contacté le site CAIRN pour que la revue
y soit. Le 16 mai, on nous a répondu qu’on aurait une réponse dans les prochaines semaines, courriel
accompagné du suave commentaire suivant « Il ne nous est malheureusement pas possible de
justifier ou d'expliquer les refus de manière individuelle ». Donc, il faut penser à la vente au numéro
en PDF à partir de notre site.

Nous nous sommes fixés comme ordre de grandeur la cinquantaine de chercheuses, étudiantsou
chercheurs confirmés travaillant avec l’IRELP en sachant que nous en avions l’an dernier recensé
une douzaine, on peut évaluer aujourd’hui à une trentaine ce chiffre (en comptant ceux que nous
avons fait travailler pour L’Idée Libre ou pour Arguments et bien évidemment pour Recherches &
Etudes), c’est une progression considérable, les membres du CA confirmés, certes mais aussi des
jeunes conférenciers comme Emile, Emilie, Chine, c’est une satisfaction nette. Emilie prononçait
hier encore une conférence, à Cruas. Il y a eu l’ouvrage sur le 150e anniversaire, avec ces rédacteurs
plus Axel, Clément et d’autres, L’Idée Libre, Arguments, et aussi les Journées d’Etude –vous avez
le programme. On est sur la bonne direction mais ce n’est pas encore satisfaisant en regard des
étudiants (même si, pour des raisons diverses, des étudiants sont entrés en contact avec nous).
Sur tous les postes, nous avons significativement progressé mais sur tous les postes nous n’en
sommes pas exactement à la progression souhaitée. Il faut réfléchir et, comme toujours, pas
seulement en termes généraux mais en allant dans le détail.
Un mot sur notre chaine Youtube.
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A Voiron, nous avons défini un certain nombre de pistes sur les entretiens que nous pourrions avoir.
Cela est très curieux mais, pour des raisons diverses et à chaque fois compliquées, aucune des
pistes prévues n’a pu aboutir. Nous avons donc mis (ou nous allons mettre) sur la chaine, la discussion
avec Jean Baubérot à la MSH, la conférence d’Emile, l’entretien avec Jean-Luc Romero-Michel,
l’entretien à venir avec Daniel Maximin dans le cadre de la préparation de la brochure Arguments
sur les langues régionales, l’entretien que va conduire Bruno avec les réalisateurs du documentaire
sur Thiaroye mercredi 29, la présentation par Monica de L’Idée Libre sur l’Espagne rouge et noire
à la librairie Publico début juillet. C’est quand même pas mal. Peut-être avons-nous eu tort de vouloir
systématisera priori ces entretiens et peut-être fallait-il laisser la bride sur le cou et la vie trancher ?
Là encore, le travail a été réparti et Daniel veille au grain.

Au passage, mais est-ce vraiment « au passage » ?, chaque fois que nous avons demandé à
quelqu’un de renforcer l’équipe, cela a été fait avec enthousiasme et efficacité. C’est une de nos
forces que cette équipe à la fois nombreuse et répartie selon les compétences et les appétences. Ce
sont tous ces éléments qu’il nous faut solidifier. Passer à un autre stade.

Ce qui nous permet de regarder nos difficultés avec sérénité.

VI

Nous avons tâtonné longtemps sur la question du site internet.

Trop longtemps, certainement. Pour des raisons de pédagogie (quoi faire de notre site ? un site d’un
institut de recherches n’est pas le même qu’un site d’un autre type mais il doit obéir à certains critères
communs de lisibilité), de logistique (comment faire ?) et de personnel (trouver la personne adéquate).
Ryad (qui est excusé) a vraiment refondu le site qui est clair et aéré maintenant. Précisons quelque
chose, on ne trouvera jamais un site internet qui satisfasse tout le monde. Pour nous, il faut un site
qui contienne un certain nombre de documents que l’on puisse trouver facilement. C’est maintenant
le cas alors que cela semblait impossible à réaliser.
Cela pose aussi le problème de notre présence sur les réseaux sociaux (Twitter, Facebook, par
exemple) avec deux interrogations. D’abord, la recherche ne se fait pas sur les réseaux sociaux.
Ensuite, il faudrait (il faudra) rejeter tout pseudo débat. Information, oui ; troll, non. Mais unoutil
d’information - insistons, pas un lieu de débat - cela est discutable.
Quant à notre adresse internet (irelp@laposte.net), il convient de souligner que tout le monde (je
suis persuadé qu’il n’y a pas d’exception) est satisfait de notre réactivité et de notre efficacité. Une
de nos amies nous a quasiment piégés en demandant le poème introuvable de Louise Michel aux
obsèques de Blanqui. Introuvable mais Daniel l’a déniché.

VII

Deux problèmes doivent être discutés à part, les Journées d’Etude et l’autonomie financière
de l’IRELP.
Je ne fais ici que les mentionner puisque nous devons en discuter plus longuement cet après-midi
même s’il ne faut pas être formel.
Vous avez le programme. Vous avez la structuration comme on l’a définie l’an dernier avec une large
place aux débats. Journées d’Etudes et non colloque. Nous cherchons plus de cent présents à
chaque jour. L’objectif est de franchir un saut qualitatif dans nos relations avec la jeune génération.
Pouvons-nous réunir des dizaines d’étudiants à cette occasion ? Comment faire ? Nous y
reviendrons cet après-midi. Il faudra travailler sur le détail. Quelle fac ? quel relais ? quel réseau ?
De même, il nous faut commencer à réfléchir sur la question de notre autonomie financière, afin
d’estomper la pression qui existe, au niveau financier, sur la FNLP et sur Entraide. Cela ne peut se
faire d’un coup de baguette magique. La question est sérieuse. Nous discuterons cet après-midi du
rapport financier et du projet de budget, c’est une chose. Il faut discuter aussi des perspectives de
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financement, non pas dans l’équilibre financier, le travail de Françoise estsolide (et on sait que les
compliments ne sont pas une marque de fabrique chez nous) mais dans l’avenir.

Nos finances sont saines et on est sorti définitivement du passé. Nos productions sont bonneset on
sait les vendre (exemple 766 ouvrages Commune pour plus de 3000 euros de bénéfice, ce qui est
très solide).
Quelles subventions ? Quelles fondations ? Il faut un travail patient d’analyse et de recherche, puis
de démarchages. Dégager une partie des 32 000 euros de notre budget annuel atténuera la pression
; pour nous, c’est considérable ; dans certains endroits, c’est une pacotille que cette somme.

VIII

Cela ne peut cacher nos retards comme celui sur la vidéo-conférence à propos du travail
archivistique, retard explicable par beaucoup de raisons mais dont la première est la non clarté du
projet (présenter nos archives, certes, mais à qui ? pour faire quoi ? on ne les présente pas de la
même manière à un futur thésard qu’à un responsable de Fédération de Libre Pensée, à un
journaliste qui cherche des renseignements qu’à un chercheur expérimenté).

Sur la question du stage en bibliothèque, nous n’avons pas, à cette heure, abouti à une embauche.
Pour autant, ce n’est pas faute de nous être réuni et d’avoir profité des lumières et des compétences
professionnelles de Myriam et de Claude.
Un de nos chantiers est un livre de présentation pour Entraide et Solidarité sur Solidarité et Libre
Pensée. Anna et Dominique travaillent régulièrement au dépouillement de nos archives.Ce livre
devra être livré pour 2024 à l’occasion d’un colloque sur le thème de la solidarité.
Le colloque sur les 4 sergents de la Rochelle le 28 septembre fait partie de nos objectifs de rentrée.
C’est intéressant dans la mesure où c’est notre premier colloque non « parisien », cela mérite réflexion
et intérêt.
On a abordé la perspective d’un Dictionnaire biographique des libres penseurs. On sait très bien
que c’est infaisable d’un coup. Mais commencer cela sous la forme d’un travail internet évolutif est
quelque chose de sérieux et d’envisageable. Cela permet d’enrichir en permanencele travail sans
être écrasé par la lourdeur du projet. Alain a commencé à réfléchir sur la question.

IX

Un mot sur le travail international.

La période récente n’a pas été simple. Cependant, nous avons pu prendre part (à distance) au
symposium de St Pétersbourg avec la fondation Plékhanov, nous avons travaillé avec Reading
religions revue américaine ; nous avons été partie prenante du congrès de Madrid avec la
contribution de Louis. Dominique et ma pomme avons rencontré notre ami Elbio Laxalte, porte-
parole de l’AILP, Uruguay. Et, entre autres choses, nous allons publier un article sur la militante
Paulina Luisi. Nous avons également rencontré dans les locaux de l’IRELP, notre amie Françoise
Cambie de Belgique. L’IRELP a soutenu le travail de notre ami Keith Porteous Wood sur le texte des
évêques de 1942 en faveurde Pétain. On envisage un bouquin consacré à Marc Blondel, co publié
avec nos amis libanais autour de Georges Saad.

En fait, nos activités internationales sont à la fois nombreuses et décousues, certainement en raison
de la sortie du confinement. Il faudra mettre de l’ordre.
Un congrès international aura lieu à Lyon en 2024 ; comment s’y inscrire ? Ce sont nos camarades
des autres pays qui ont insisté pour que le Congrès se tienne en France. Faut-il préparer un colloque
comme en 2017 ? En tout cas, il faut vraiment discuter sur cette question.

X

Vous avez, également, dans le dossier la lettre de l’AG des adhérents directs au Conseil
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général de la Fédération nationale de la Libre Pensée.
Pourquoi cette lettre ?

Elle vise, aussi, sur son propre plan à nous faire franchir ce cap, en sensibilisant les groupements
affiliés de la Libre Pensée et leurs militantes et militants à notre situation.
Il y a une articulation à réfléchir. Avec la réforme des statuts intervenue il y a peu, le Présidentde
l’IRELP est invité aux réunions du Bureau exécutif et de la CAN, ce qui n’est pas une mincechose
mais qui n’est pas une sorte d’obligation administrative, c’est en fonction d’une place occupée et
d’un travail effectué. Ce n’était pas ainsi auparavant.
On a pu avoir ici ou là dans le passé des discussions bien oiseuses sur d’hypothétiques
correspondants de l’IRELP dans les Fédérations. Tellement oiseuses qu’il n’y a jamais eu de
correspondant de l’IRELP dans les Fédérations. Comme si ces dernières n’avaient pas une charge
de travail propre ! Vision apocalyptique et apparatchik des choses que le bon sens et un minimum
de pratique ont balayée.
Mais, de la même manière qu’il serait stupide et artificiel de créer partout sur le papier une telle
fonction de « correspondant », il serait au moins aussi stupide de freiner telle Fédérationqui, en son
sein, veut avoir une réflexion et une action favorisant le travail de l’IRELP. Tel(le) camarade qui veut
agir doit pouvoir le faire et être encouragé(e).
Non, l’IRELP n’est pas la propriété de la FNLP et non l’IRELP n’est pas indépendant de la FNLP.
Engels rappelait à quel point la pensée scholastique, figée, du catholicisme était réactionnaire en
citant : « Que votre parole soit oui, oui, non, non ; ce qu'on y ajoute vient du malin » de l’évangéliste
Matthieu. Et bien, pour nous, c’est oui et c’est non et ce que l’on ajoute est réjouissant. L’IRELP est
de la Libre Pensée et indépendant de la Libre Pensée, dans le même mouvement…
Le texte du 28 septembre 2018 parle d’un « partenariat subtil » avec la FNLP. C’est autrementplus
approprié. Cette notion est évolutive et pragmatique. Figer les choses c’est les corseter. Avec cette
lettre, il s’agit d’éviter à tout prix une sorte de circulaire indiquant quoi faire et comment, mais
d’engager un débat.

C’est pour cela que la Fédération nationale l’a publiée dans le Bulletin de préparation du Conseil
général. Notre camarade Pierre-Yves Modicom a livré un élément de réflexion très intéressant qui
est également dans votre dossier.
Mais la discussion ne fait que commencer et il faut aussi que les animateurs de l’IRELP la nourrissent
y compris quand ils sont dans des Fédérations de la Libre Pensée.
Et il faut que nous décidions ici comment organiser et distribuer ces échanges.

XI

Pour conclure, la discussion posée est celle des moyens pour le franchissement de l’étape
qualitative à venir. 

Pour cette raison, ce rapport n’est pas soumis à un vote. On ne peut pas voter sur des questions ni
sur des réflexions.
De fait, ce CA tient dans les questions suivantes : Sommes-nous sur le point d’opérer un saut
qualitatif de notre activité dans un contexte politico-intellectuel nouveau ?
Pouvons-nous le décider ?

Estimons-nous que les Journées d’Etude vont marquer ce franchissement ? 

Réfléchissons. Discutons.
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Compte-rendu du CA de l’IRELP
 26 juin 022

En présence de membres associés et d’invités, la réunion du Conseil d’Administrationcommence à 10h 30.
Jean-Sébastien Pierre, Président de la Fédération nationale de la Libre Pensée, a présidé cette réunion.
Les participants disposaient d’un dossier préalablement envoyé (ci-joint)

Après le rapport présenté par JMS (ci-joint), Président de l’IRELP, voici un compte-rendu synthétique de la
discussion.
Immense besoin d’éducation populaire, notamment pour la jeune génération, dans la situation de liquidation
de l’Education nationale. Situation paradoxale, rejet de certaines structures (recrutement, par exemple) et
soif de connaissance. Offensive maccarthyste. Et en même réveil démocratique. La bifurcation (ou les
bifurcations) implique d’assurer l’IRELP comme élément de référence. D’où nécessité de faire desévénements
d’Education Populaire (notamment Journées d’Etude) et nécessité de les faire connaître.
Cela est le cœur de notre discussion sur lequel plusieurs interventions sont revenues.D’autres éléments ont
été dégagés ; parmi lesquels :
L’essentiel des revues déposées à l’IRELP est catalogué. Disposer de ce catalogue sur le site et en aviser
les correspondants.
Le taux d’ouverture de la lettre d’infos est des plus satisfaisants.

Equipe pour gérer la question des adresses internet, attention aux incohérences ; en même temps, les
incohérences et les erreurs de tableau et autres sont inhérentes à un organisme qui vit.
Les débats actuels sur l’hygiénisme, végétalisme etc, nécessitent que nos fonds sur cesquestions soient
revisités.
Twitter est indispensable pour annoncer nos événements.Une publication sur l’avortement aux USA est
nécessaire.
Après la pause déjeuner, JMS intervient sur les Journées d’Etudes.

Nous considérons que cela doit être un tournant dans notre activité. Laisser une largeplace aux débats (mais
les Actes et l’enregistrement ne concernent que lescommunications).

Assurer une table Amis de la Commune (Michel s’en charge) et de l’ADMD (JMS et Dominique).
Possibilité de financement par les Mutuelles à étudier ?

Comment mobiliser les réseaux pour assurer la présence de dizaines d’étudiant(e)s ? Après discussion, il
est décidé de donner un titre générique à chaque séance. Leprogramme est donc modifié en ce sens.
Le rapport des commissaires aux comptes a été présenté par Jean-FrançoisHaffner.
Après discussion, il a été adopté par le CA à l’unanimité (quitus à la trésorière). Françoise Rousseau,
trésorière, présente le bilan financier 2021 et le rapportfinancier. Elle commente le budget adopté au
Bureau du 22 février 2022.
Après discussion, le rapport financier est adopté.

Il est proposé et acté que le 2e Jour des Journées d’Etudes se tenant à proximité du local de l’IRELP, soit
organisée une visite du local. De même, le numéro d’automne doit être livré dans des délais tels que le
maximum d’exemplaires soit livré sur place pour éviter les envois. Les devis en considérable augmentation
soient envoyés aux abonnés pour les informer de la différence de coût entre un exemplaire papier et un
exemplaire PDF.
JMS présente quelques réflexions sur les perspectives financières (legs pour 2024, prospection des
fondations avec un groupe de travail Bruno, Françoise, JMS en relation avec Coexister, risque de modifier à
terme notre local suite à un don de 3000 ouvrages, réétudier les subventions et les organismes, conférences
et interventions).
La question de l’action au sein de l’Education nationale a été débattue largement.

De même, on ne peut envisager une demande auprès d’un quelconque organisme qui si un contact
personnalisé existe.
Il a été acté que la réflexion personnelle et le recensement des possibilités sont indispensables.
Pour conclure le CA, mandat a été donné au bureau pour mette en musique les discussions du CA.
Unanimité.
La réunion se termine à 16h 30.



31

Annexes

Compte rendu de la Commission de Contrôle de l’IRELP

CA 26 juin 2022

La Commission de Contrôle s’est réunie le 20 juin 2022 pour examiner le bilan de trésorerie annuel de
notre association, arrêté au 31/12/2021 qui présente les éléments suivants :

- Total des recettes : 36 812,41 €
Total des dépenses : 33 376,31 €-
Excédent de l’année : + 3436,10 €-
En caisse sur CCPO au 31 décembre 2021 : 9425,62 €-

La commission a pu accéder librement aux documents comptables et aux pièces justificatives.

Par sondages, elle a vérifié l’existence et la pertinence des pièces comptables.

Elle a pu vérifier que la comptabilité est parfaitement tenue et très aisément contrôlable et que le système
de classement des pièces justificatives permet un contrôle fiable.

La commission estime, en conséquence de ses travaux, que les comptes présentés au Conseil
d’Administration présentent une image fidèle des diverses opérations de l’année et de la situation
financière de l’association.

La commission donne donc quitus à notre trésorière pour la tenue des comptes de notre
association et émet un avis favorable à son approbation par le CA.

Fait à Paris le 20/06/2022 

Jean-François HAFFNER - Hélène LORTIE
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Irelp 
 

Gestionnaire de la Bibliothèque de « Entraide et Solidarité » 
204 rue du Château des Rentiers 75013 PARIS 

irelp@laposte.net 
 

 
 Samedi 15 octobre, Université parisienne (lieu exact à préciser) 

 
 

Regards nouveaux  
sur la connaissance de la Libre Pensée 

 
Le spectacle de la recherche est en soi contradictoire. 

Celle-ci est nécessairement en perpétuel renouvellement et ce renouvellement incessant 

exige, précisément pour cette raison, une pause même brève afin de mesurer le chemin 

parcouru et évaluer les étapes à franchir. Le bilan. Et ce bilan est toujours remis en cause dès 

 

La recherche est un mouvement. Et  

 

Et ses productions, ses contributions, ses aides aux productions sont soumises à critique. 

Mais nous ne sommes pas un écureuil dans sa roue, une sorte de Sisyphe historiographique. 

 

nos contributions particulières à la recherche. 

avec les études de chercheuses et de chercheurs travaillant avec nous

autre. 

Donc, poser des regards nouveaux sur la connaissance de la Libre Pensée 

Nous entendons, en outre, 

débats, de confrontations. 

Le dialogue est indispensable car le chercheur a besoin du regard critique sur ses travaux. Pas 

 

 

Telle est du moins notre conviction profonde. 



Programme 
(Toutes les interventions portent des titres provisoires) 

Samedi 15 octobre 

Première séance  

(Modérateur Côme Simien, Maître de Conférences Université Paris I) 10h/12h 

Intervention de Côme Simien : Historiographie actuelle de la Révolution. 

Communications : 

Jean-Marc Schiappa, auteur de Jacob Dupont, conventionnel athée, sur son 

ouvrage. 

Serge Bianchi, Professeur émérite Université Rennes II, auteur de Danton, sur son 

ouvrage 

Dominique Goussot, préfacier de Pamphlets politiques de P. L. Courier, sur son 

ouvrage. 

Débat avec la salle. 

 

Deuxième séance, la laïcité,  

(Modérateur Nicolas Cadène, Vigie de la Laïcité) 14h/17h 

Intervention de Nicolas Cadène : le débat historiographique actuel sur la laïcité 

Communications :  

Jean-Louis Robert, Amis de la Commune de Paris, Professeur émérite Université 

Paris I, « Bilan historiographique du 150e anniversaire de la Commune » 

Jean Baubérot, Professeur émérite École Pratique des Hautes Etudes, auteur de La 

loi de 1905 n'aura pas lieu, sur son ouvrage. 

Débat avec la salle 
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Dimanche 16 octobre 

Troisième séance, Savoirs d'aujourd'hui pour la citoyenneté 

 (Modérateur Benoit Schneckenburger, docteur en philosophie) 10h/12h 

Intervention de Benoit Schneckburger : les enjeux civiques de ces Journées 

 

Communications : 

Serge Sebban, auteur de Clovis Hugues, sur son ouvrage.  

Régis Forgeot, docteur en histoire,  » 

Jean-Louis Alessandri, docteur en Civilisation britannique, IUT Orsay, auteur de 

L'antisémitisme politique en Angleterre (1905-1933), sur son ouvrage. 

Débat avec la salle 

 

Quatrième séance  

(Modératrice Sylvie Brodziak, Professeure des universités, Cergy Paris) 14h/17h 

Intervention de Sylvie Brodziak : études et étudiant.e.s en 2022   : dégats et 

érieur  
Communications : 

Marine Berger, Etudiante en Histoire, Univ. Nimes, « Etre étudiante en 2022 » 

Pierre-Yves Modicom, Maître de conférences, Bordeaux, « Que cache le débat sur 

le wokisme ? » 

Julien Delohen, Etudiant Histoire - Science Politique, Paris 1, « Etre étudiant en 

2022 » 

Christian Eyschen, Secrétaire général de la Libre Pensée, « Sur le moment actuel 

de la vie de la Libre Pensée » 

Débat avec la salle 

Fin des travaux, Jean-Marc Schiappa  

Chaque séance se conclura par une rencontre avec les auteurs des ouvrages présentés. 
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--------------------------------------------------------------------------------------------

Inscription 

 

120 places disponibles.  

Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

Adresse électronique : 

-  Participera au 1er jour 

-  Participera au 2e jour 

-  Souscription pour les Actes, vingt euros (prix provisoire)  

-  Soutien 

particulièrement élevés) 

35



Irelp 
 

Gestionnaire de la Bibliothèque de « Entraide et Solidarité » 
204 rue du Château des Rentiers 75013 PARIS 

irelp@laposte.net 
 

Colloque National 
 

28 septembre 2022 

Amphithéâtre Michel Crépeau 
Université de La Rochelle 
44 avenue Albert Einstein 

Les quatre sergents de La Rochelle sont des jeunes soldats membres de la société 
secrète « carbonari », accusés sous la Restauration d'avoir voulu renverser la 
monarchie et guillotinés, en place de Grève, le 21 septembre 1822

 commis aucun acte répréhensible. 

 

Les quatre sergents sont considérés comme des martyrs de la République. 

Pensée), avec la Libre Pensée 
de Charente-  revient sur cet épisode 
mal connu, fondateur des traditions républicaines. 

Programme provisoire 
 
Matin 10h  

Sous la présidence de C. Biardeau, Libre Pensée de Charente-Maritime 

Accueil et interventions personnalités 

 « Rappel des faits » (Raymond Jousmet, historien, membre d'Émancipation) 
 «  » (Corentin 

Roux, étudiant en histoire à La Rochelle) 
 « Sociétés secrètes et sociabilité du secret » (Jean-Marc Schiappa, IRELP) 

discussion 

Fin de la séance du matin 
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Après-midi 14h 

Sous la présidence de B. Ruhaud, syndicaliste 

  « Sociétés secrètes et République » (Julien Dion) 
 « La mémoire à travers la loge « les 4 sergents » (François Bourcier, Grand 

conservateur du Rite de Memphis Misraïm) 
 « Sur la justice militaire (des 4 sergents aux fusillés pour l'exemple) » (Nicole 

Aurigny) 

Discussion 

Clôture  

 

Souscription pour les Actes du colloque 

Nom 

Prénom 

Adresse postale 

Adresse électronique 

Souhaite recevoir les Actes en PDF oui   non 

 

Soutien pour couvrir les frais du colloque 

 

IRELP 204 rue du Château des Rentiers 75013 Paris 

(préciser « colloque La Rochelle ») 
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L ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 D NTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEUR DE FRANCE  
SAMEDI 1ER OCTOBRE    2022 DE 14H30 À 16H 

SALLE GERMAINE ET EUGÈNE HENAFF - ETAGE : REZ-DE-CHAUSSÉE  
ANNEXE DE LA BOURSE DU TRAVAIL, 85, RUE CHARLOT À 75003 PARIS 

Rappel des statuts du 24 août 2018 : 
- Article 2 : « plein droit, après agrément du Conseil d'Administration, les Libres Penseurs adhérents 

 
- Article 7 : 

Seuls les délégués des groupements et les isolés ont droit de vote à 

. Ces assemblées départementales peuvent se 
tenir en même temps que les réunions fédérales de libres penseurs du département, et par commodité les représentants de 

 

'Administration. Elle choisit son 
Bureau qui peut être celui du Conseil d'Administration. Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Administration, 
sur la situation financière et morale de l'Association. Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vise le budget de 
l'exercice suivant, délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit au renouvellement des membres du Conseil 
d'Administration dont le mandat est expiré. Le rapport annuel et les comptes sont adressés, chaque année, à tous les 
membres de l'Association.  

 

- 1 - approbation du Compte- 1 (paru dans LPM n°17) ;  

- 2  Présentation du -2022 ;  

- 3  Présentation du rapport financier 2021-2022 et du rapport du Commissaire aux comptes 

- 4 - Arrêté des comptes -Constatation du résultat2021-2022 ; 
- 5 - -2022 ; 

- 6 - Quitus au trésorier ; 

- 7 - Fixation de la cotisation 2022-2023.  

- 8 - Présentation de la résolution spéciale 
- 9 - Présentation du Budget prévisionnelle 2022-2023. 

- 10 - Cotisation 2023-2024 

- 11  
- 12 - Pouvoir au CA pour publier les résolutions.  

- 13 - Vote sur les candidatures au CA 
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CONVOCATION
ASSEMBLEE GENERALE 

PARIS 2022



ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE de préparation 
de L SSEMBLÉE GÉNÉRALE et propo  

 Discussion et vote des rapports statutaires financier)..  
 Quitus au trésorier. 
 Cotisation 2022-2023. 
 Examen et vote sur le Budget prévisionnel 2022-2023. 
 Discussion et vote sur la résolution spéciale. 
 Examen et vote sur la proposition de cotisation 2023-2024. 
 . 
 Examen et vote sur les candidatures au CA. 
  

Les délégués mandatés par les Assemblées départementales sont invités à rendre compte à leurs mandants du 
 

 : bbubulbullbullebulletbulletibulletin bulletin dbulletin debulletin de bulletin de vbulletin de vobulletin de votbulletin de votebulletin de vote qququiqui qui squi sequi serqui sera qui sera rreremremiremisremis,,  oouvouveouverouvertouverturouvertureouverture  dede de 
, à chaque délégué mandaté par une assemblée départementale, qui le déposera rempli, e à cet effet.  

Chaque département .. 

Les documents statutaires sont publiés : 

 dans la LPM n°18 :  
 1 - le rraraprapprapporapporrapportrapport rapport , , (  : Délibération du n°2022  22 du 01/04/2022) ;  
 2 - le rraraprapprapporapporrapportrapport rapport frapport firapport finrapport finarapport finanrapport financrapport financirapport financierapport financierrapport financier rapport financier pprpréprélpréliprélimprélimipréliminpréliminapréliminaipréliminairpréliminairepréliminaire, (  23 du 01/04/2022) ; 
 3 - la llilislistlisteliste liste ,,  
 4 - un pprproprojprojeprojetprojet projet dprojet deprojet de projet de rprojet de réprojet de résprojet de résoprojet de résolprojet de résoluprojet de résolutprojet de résolutiprojet de résolutioprojet de résolutionprojet de résolution projet de résolution sprojet de résolution spprojet de résolution spéprojet de résolution spécprojet de résolution spéciprojet de résolution spéciaprojet de résolution spécialprojet de résolution spécialeprojet de résolution spéciale,, (  24 du 01/04/2022).  

 dans la LPM n°18 bis :  
 1-- llala la pprprépréspréseprésenprésentprésenteprésente présente , 
 2- le rraraprapprapporapporrapportrapport rapport ffifinfinafinanfinancfinancifinanciefinancierfinancier financier ppopoupourpour pour 2pour 20pour 202pour 2021pour 2021--20222022,, du Trésorier, (validé par la Délibération n°2022- 39 du CA du 18/07/2022) 
 3 - la pplplaplaquetplaquettplaquette plaquette dplaquette deplaquette de plaquette de pplaquette de prplaquette de préplaquette de présentplaquette de présentaplaquette de présentatplaquette de présentatiplaquette de présentation plaquette de présentation dplaquette de présentation deses ccocomcompcomptcomptes comptes 2comptes 20comptes 202comptes 2021comptes 2021--20222022,, réalisée par le cabinet comptable (validé par la délibération n°2022-37 

du CA du 18/07/2022), 
 4 - le rraraprapprapporapporrapportrapport rapport drapport durapport du rapport du Crapport du Corapport du Comrapport du Commrapport du Commirapport du Commisrapport du Commissrapport du Commissarapport du Commissairapport du Commissairrapport du Commissairerapport du Commissaire rapport du Commissaire arapport du Commissaire aurapport du Commissaire auxrapport du Commissaire aux rapport du Commissaire aux crapport du Commissaire aux corapport du Commissaire aux comrapport du Commissaire aux comprapport du Commissaire aux comptrapport du Commissaire aux compterapport du Commissaire aux comptesrapport du Commissaire aux comptes,  
 5 - le --2022 de l2022 de la2022 de la c2022 de la com2022 de la comm2022 de la commi2022 de la commissi2022 de la commission soci2022 de la commission socia2022 de la commission social2022 de la commission sociale2022 de la commission sociale  (validé par la délibération n°2022-43 du CA du 18/07/2022), 
 6 - le bbubudbudgbudgebudgetbudget budget pbudget prbudget prébudget prévbudget prévibudget prévisbudget prévisibudget prévisiobudget prévisionbudget prévisionnbudget prévisionnebudget prévisionnelbudget prévisionnel budget prévisionnel 2budget prévisionnel 20budget prévisionnel 202budget prévisionnel 2022budget prévisionnel 2022--20232023 (validé par la délibération n°2022-41 du CA du 18/07/2022), 
 7 - la pprproproppropoproposproposipropositpropositipropositiopropositionproposition proposition dproposition deproposition de proposition de rproposition de réproposition de réfproposition de réfoproposition de réforproposition de réformproposition de réformeproposition de réforme proposition de réforme sproposition de réforme stproposition de réforme staproposition de réforme statproposition de réforme statuproposition de réforme statutproposition de réforme statutaproposition de réforme statutaiproposition de réforme statutairproposition de réforme statutaireproposition de réforme statutaire (validée par la délibération n°2022-33 du CA 24/06/2022), 
 8  la  (Validé par la délibération du CA du          annule et remplace celle publiée 

dans LPM n°18) 
 9 - la llilislistlisteliste liste dliste deliste desliste des liste des dliste des déliste des délliste des déliliste des délibliste des délibéliste des délibérliste des délibéraliste des délibératliste des délibératiliste des délibératioliste des délibérationliste des délibérationsliste des délibérations liste des délibérations sliste des délibérations soliste des délibérations souliste des délibérations soumliste des délibérations soumiliste des délibérations soumisliste des délibérations soumiseliste des délibérations soumisesliste des délibérations soumises liste des délibérations soumises aliste des délibérations soumises auliste des délibérations soumises au liste des délibérations soumises au vliste des délibérations soumises au voliste des délibérations soumises au votliste des délibérations soumises au voteliste des délibérations soumises au vote ;; 
 10  le ddidiadiapdiapodiapordiaporadiaporamdiaporamadiaporama diaporama ddiaporama dediaporama de diaporama de pdiaporama de prdiaporama de prédiaporama de présdiaporama de présediaporama de présendiaporama de présentdiaporama de présentadiaporama de présentatdiaporama de présentatidiaporama de présentatiodiaporama de présentationdiaporama de présentation diaporama de présentation ddiaporama de présentation dediaporama de présentation de diaporama de présentation de Ediaporama de présentation de ESdiaporama de présentation de ESLdiaporama de présentation de ESLPdiaporama de présentation de ESLPFdiaporama de présentation de ESLPF, 

FFaFaiFait, Fait, àFait, à PFait, à PARIS Fait, à PARIS llele,le, 11 11 aaoaoûtaoût 22020220222022,2022, 
le Président, Xavier HYVERT 
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RAPPORT FINANCIER 
2021-2022

Validé par la délibération n°2022-39 
du Conseil d’administration du 18/07/2022

Propos liminaire
Le présent document confirme dans leurs grandes lignes les conclusions du rapport préliminaire
présenté au CA du 01/04/2022, dont il reprend les principaux constats et observations en les actua-
lisant et en les complétant sur la base des comptes définitifs

Le compte de résultat (cf. annexe 1)
Constat global
La comparaison entre le budget et la projection en fin d’exercice fait apparaître un malus sur le ré-
sultat d’environ 46000€, le déficit prévu à 62000€ s’établissant à 108000€.
La quasi-totalité de ce malus (38500€, hors frais d’agence pour la vente du garage de Vitry) est ex-
pliquée par l’évolution des charges.
Les produits
Les produits (frais  d’agence pour la vente du garage de Vitry déduits) sont inférieurs de 7700€ à la
trajectoire budgétaire.
Sont en réduction par rapport à la prévision une subvention de 3000€, figurant dans le budget, dont
la concrétisation n’est pas à l’ordre du jour, le remboursement du prêt accordé à l’IRELP, et la collecte
hors membres bienfaiteurs 
A ces trois exceptions près, les principaux postes de produits sont en ligne avec la prévision :

la vente du garage issu du legs Sautereau, frais d’agence déduits, a été réalisée au montant-
estimé dans le budget (14000€)
les cotisations sont au niveau prévu (10000€)-
l’apport des membres bienfaiteurs est au niveau de l’objectif : 6400€ (représentant une aug--
mentation de 46% par rapport à l’exercice précédent, leur nombre étant passé de 18 à 25 au
cours de l’exercice), versus 6300€ au budget.

un produit supplémentaire(500€) a été introduit par la location d’une cave au local du siège
Les charges
L’analyse des principaux postes en malus sur les charges conduit au constat suivant :

une première partie (24000€) de ce malus est due aux dotations aux amortissements sur im--
mobilisations, non identifiées dans le budget et sans impact sur la trésorerie
une deuxième partie du dépassement (6500€, hors frais d’agence pour la vente du garage-
de Vitry) provient d’éléments a priori non pérennes, tels que les honoraires et frais de justice
ainsi que les déplacements occasionnés par les audiences au tribunal
la troisième partie de l’excédent des charges par rapport à la prévision budgétaire s’explique-
par l’augmentation, déjà constatée au cours de l’exercice précédent, des sommes versées
pour la bienfaisance (15000€ si l’on inclut les aides accordées à l’international).

Par ailleurs des économies assez importantes ont été réalisées sur les achats (bonus 2900€),
énergie et eau notamment, et sur les dépenses de publicité et communication (bonus 2900€
également)

L’évolution de la trésorerie (cf. annexe 2)
Impact du résultat 
L’évolution de la trésorerie est en grande partie déterminée par celle du compte de résultat, dont le
solde s’impute totalement sur les disponibilités figurant au bilan, à l’exception des dotations aux
amortissements des immobilisations (cf. remarque supra), soit un impact négatif de 84100€.
Les autres composantes de l’évolution de la trésorerie
L’agencement des locaux
Parmi les dépenses qui ont sollicité de manière importante (22400€) les ressources financières de
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l’association figurent celles pour l’agencement des locaux dont elle est propriétaire, au siège et à
Limoges, les sommes affectées à ces améliorations ayant été imputées au bilan sur un compte d’im-
mobilisations.
Les autres impacts
Les autres mouvements du bilan ayant affecté la trésorerie sont les suivants :

diminution des créances (impact positif) : 5400€-
augmentation des dettes (fournisseurs, état, urssaf, impact positif) : 2100€-
augmentation des charges constatées d’avance (impact négatif) : 1500€-

Solde global
Conformément à l’analyse ci-dessus, les comptes de trésorerie font apparaître une évolution néga-
tive de 100600€ sur un an.
Conclusion et perspectives
Les disponibilités sont de 238000€ en fin d’exercice.
Hormis les éléments non pérennes mentionnés ci-dessus, tels que les investissements relatifs à
l’agencement des locaux ou les frais liés à l’action en justice associée à l’occupation de la propriété
de Limoges, une réduction significative des charges paraît difficile, sauf à diminuer de manière sub-
stantielle les aides financières qui constituent l’objet de l‘association.
Ceci amène à anticiper un déficit annuel d’environ 80000€ en rythme de croisière, hors éléments
exceptionnels.
Ce déficit, s’il se prolonge, permet donc à l’association deux à trois ans d’activité.

Sauf changement structurel du contexte, les pistes d’amélioration envisagées actuellement sont au
nombre de trois :

obtenir des apports nouveaux par des legs 1
augmenter le nombre et le montant unitaire des contributions des membres bienfaiteurs2
augmenter significativement la cotisation (un doublement représente un gain de 10000€)3

Un examen de l’état actuel de la prospection pour les legs a fait apparaître qu’aucun apport à court
terme n’est à envisager.
Or il s’agit là de la ressource essentielle sur laquelle l’association peut s’appuyer.
Afin d’augmenter l’efficacité de la prospection pour des ressources nouvelles, une adaptation de
l’organisation, ayant pour objectif une prise en charge plus active au niveau des fédérations dépar-
tementales et concrétisée par une modification des statuts, est en préparation.
Une communication plus dynamique en vue d’attirer des dons et legs, ainsi que de recruter des
membres bienfaiteurs, est en cours de réalisation, avec notamment la diffusion dans les fédérations
départementales d’un document audiovisuel de présentation de l’action de l’association.
Enfin est envisagée, en lien avec la FNLP, une augmentation progressive de la cotisation au cours
des prochaines années, afin de réduire le déficit structurel des comptes à combler par les dons et
legs.                                         

41



42

4 
 

                                                  

Intitulé
Budget

Réalisé
Ecart

Intitulé
Budget
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Annexe 1 :  exercice 2021/2022, rapprochem
ent budget 

 réalisé 



 
 

 

 

 

 

 

Libellé Nature 31/03/2021 31/03/2022 Variation

Résultat flux -       
Dotation aux amortissements flux          
Immobilisations agencement locaux stock-débit               -         
Créances stock-débit                              
Dettes stock-crédit                                
Charges constatées d'avance stock-débit                          -           

Total -       

Evolution de la trésorerie               -       

Annexe 2 : exercice 2021-2022, détail des composantes de la variation de la trésorerie 
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Rapport du Commissaire aux Comptes 
Exercice 2021/2022 

 

Présentation 
Monsieur le commissaire aux comptes, M. Olivier Riard, empêché, était représenté par son 
assistant Monsieur Philippe ALMEIDA au Conseil  du 18 juillet 2022 qui a 
arrêté les comptes ; puis, examiné  des documents comptables, pièces 
justificatives et registres qui lui ont été transmis. 

 comptes tels 
 sont publiés dans la présente LPM 2022  18bis et élaboré au sur- plus deux documents 

légaux.  sur les conventions réglementées (ci-joint),  sur quelques informations et 

septembre 2021. 

Monsieur le commissaire aux comptes a présenté son rapport aux administrateurs lors 
tration du 19 septembre 2022 

Son rapport (ci-après - sauf le rapport spécial destiné au Conseil  est à la 
disposition de chacun des adhérents sur simple demande. 

Journal Officiel de la République Française. 

Le Président de Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France, 
Xavier HYVERT 
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RAPPORT DE LA COMMISSION 
SOCIALE 2021 – 2022

Validé par délibération 2022- du 18/07/2022

’Article 1er -de l'association "Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France", fondée en
1961, a pour but exclusif l’assistance et la bienfaisance.

Le règlement intérieur définit les types d’aides et de secours dont dispose la Commission Sociale
qui permettent de répondre aux besoins des adhérents en activité ou retraité et de leurs proches. 

Ils comprennent notamment :

1. des avances financières (prêts d’honneur sans intérêt) d’un montant maximum de 3
000€, remboursables en 5 ans maximum.

2. des secours d’un montant maximum de 4 500€. 

3. des versements réguliers (sous forme mensuelle, trimestrielle, semestrielle, annuelle),
dans la limite du montant maximal des secours. 

Pour l’exercice 2021/2022

1. Un prêt d’honneur (lié à une situation difficile en lien avec la COVID) : 3 000 €

2. Les 7 secours ponctuels ou d’urgence sont pour 3 d’entre eux des aides pour le
financement de frais médicaux et les 4 autres pour « passer une période difficile » (décès,
chômage, crise…) : 9 800 €

3. Versements réguliers 

La plus grande partie des financement 42% est attribuée au financement des frais d’EHPAD ou
de maintien au domicile de camarades âgés ne disposant pas de moyens financiers suffisants. (à
noter un décès et un nouveau bénéficiaire) : 17 450 € (5 bénéficiaires)

Les 4 bourses d’étude ont été allouées à des jeunes en étude : 3 au niveau universitaire et un en
apprentissage : 10 900 € (2 se poursuivent en 2022)

Pour l’année 2021/2022 le montant total des aides s’élève à 41 500 € pour 17 dossiers. 
Sur l’exercice antérieur 2020-2021, il était de 34 209 € soit une augmentation de 7 291 € / +

17%.
Les membres de la commission sociale attirent l’attention tout particulièrement sur le fait

que l’interruption des aides pour les adhérents les mettrait en grande difficulté financière. 
La recherche de nouveau financement de l’association est donc primordial pour pérenniser

la solidarité entre Libres Penseurs . 

La Présidente de la Commission sociale,

Christine OGER



 
 

Répartition des aides 2021/2022 par catégories 
 

 

 

 

 

 

 

nbre 
 

N° 
dossier Nature du versement 

Date 
début 

Date de 
fin Périodicité 

Montant 
(2) 

Montant 
versé sur 
exercice % 

1 26 Bourse d tude 01/04/2021 30/06/2022 15 300,00  3 600,00    
2 30 Bourse d tude 01/04/2021 30/06/2022 15 300,00  3 600,00    
3 32 Bourse d tude  01/04/2021 31/08/2021 5 200,00  1 000,00    
4 34 Bourse d tude 01/11/2020 31/12/2021 14 300,00  2 700,00    
  Sous-total bourse d'étude        10 900,00  26,49% 

1 38 Prêt d'honneur  01/04/2021 30/04/2021 1 3 000  3 000,00    
  Sous-total prêt d'honneur        3 000,00  7% 

1 40 Secours (aide pour une 
hospitalisation) 01/11/2021 30/11/2021 1 1 200  1 200,00    

2 39 Secours (frais d obsèques) 01/10/2021 30/10/2021 1 1 200  1 200,00    

3 43 Secours (frais médicaux  
achat de prothèse) 01/02/2022 30/02/2022 1 1 000  1 000,00    

4 31-2 Secours (installation de 
chauffage)  01/10/2021 31/10/2021 1 900  900,00    

5 35-2 Secours (soutien financier 
dont aide à la scolarité) 01/12/2021 01/12/2021 1 1 500  1 500,00    

6 41 Secours (soutien financier 
dont aide à la scolarité) 01/11/2021 30/11/2021 1 1 500  1 500,00    

7 42 
Secours ponctuelle (aide 
financière à la suite d une 
période de chômage) 01/02/2022 30/02/2022 1 2 500  2 500,00    

  Sous-total Secours         9 800,00  24% 

1 33 Versements mensuels - 
financement EHPAD 01/04/2021 31/03/2022 12 300  3 600,00    

2 3 Versements mensuels - 
financement EHPAD  01/04/2021 31/10/2021 7 350  2 450,00    

3 31 Versements mensuels  
Maintien à domicile 01/04/2021 31/03/2022 12 300  3 600,00    

4 11 Versements mensuels- 
Maintien à domicile  01/04/2021 31/03/2022 12 350  4 200,00    

5 6 Versements mensuels- 
Maintien à domicile   01/04/2021 31/03/2022 12 300  3 600,00    

  Sous-total - versements 
mensuels         17 450,00  42% 

  TOTAL         41 150,00    
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 Entraide et Solidarité : budget prévisionnel 2022-2023 
Validé par délibération n°2022-

stration du 18/07/2022 

 



  

PROPOSITION DE REFORME STATUTAIRE 
  

Validée par la délibération n°2022-33  du 24/06/2022 

 DISPOSER NOTRE ASSOCIATION POUR CONQUÉRIR LES RESSOURCES INDISPENSABLES À SA PÉRENNITÉ, UNE 
NÉCESSITÉ VITALE. 

en effet que seules les ressources provenant des libéralités 
testamentaires ou entre vifs (legs) offriront les moyens suffisant de poursuivre son objet de façon 

-vie pouvant être une des modalités permettant de contribuer au financement de 
notre association. La nécessité de gagner le plus possible de Bienfaiteurs versant mensuellement une 
contribution est considérée également comme indispensable depuis 2017 ; mais cela sera insuffisant 
pour assurer la pérennité de notre association.  

LLeLe Le CLe CoLe ConsLe ConseLe ConseiLe ConseilLe Conseil Le Conseil dLe Conseil d
oobobjeobjectobjectiobjectifobjectifsobjectifs objectifs eobjectifs esobjectifs estobjectifs est objectifs est lobjectifs est leobjectifs est le objectifs est le sobjectifs est le seobjectifs est le seul objectifs est le seul mobjectifs est le seul moobjectifs est le seul moyobjectifs est le seul moyeobjectifs est le seul moyenobjectifs est le seul moyen objectifs est le seul moyen dobjectifs est le seul moyen deobjectifs est le seul moyen de objectifs est le seul moyen de lobjectifs est le seul moyen de leobjectifs est le seul moyen de lesobjectifs est le seul moyen de les objectifs est le seul moyen de les aobjectifs est le seul moyen de les atobjectifs est le seul moyen de les attobjectifs est le seul moyen de les atteobjectifs est le seul moyen de les atteiobjectifs est le seul moyen de les atteindobjectifs est le seul moyen de les atteindre, objectifs est le seul moyen de les atteindre, aobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a objectifs est le seul moyen de les atteindre, a dobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a déobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a déciobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidéobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé dobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé deobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de pobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de probjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de propoobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposeobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer uobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer unobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer uneobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une robjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réfobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réformobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réformeobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme dobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme deobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme desobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des sobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des stobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des staobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statutobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statutsobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pourobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pour objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pour lobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pour leobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pour lesobjectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pour les objectifs est le seul moyen de les atteindre, a décidé de proposer une réforme des statuts pour les 
aadadaadapteadapter adapter àadapter à adapter à cadapter à ceadapter à cettadapter à cetteadapter à cette adapter à cette nadapter à cette néadapter à cette néceadapter à cette nécesadapter à cette nécessadapter à cette nécessiadapter à cette nécessitéadapter à cette nécessité :: disposer notre association pour conquérir les ressources indispensables à 
sa pérennité. 

La réforme consiste à renforcer la représentation de notre association au niveau départemental en 
créant : 
1  des « sections départementales de vote » et par celle de 
2  des « représentants 
dans les départements ». 

En premier lieu, « les sections de vote départementales » 
représentants, valablement mandatés pour se prononcer sur les rapports présentés à l assemblée 
générale et désigner les membres des instances nationales.  

En second lieu, « les sections de vote départementales » désignent chaque année « un représentant 
 des Libres Penseurs de France dans le département ».  

Ce représentant 
pourra 

pourra lui délivrer, en tant que de besoin, un mandat pour accomplir certains actes de la vie civile. 

 

Cette réforme est saisie également comme du plan selon une 
cohérence différente.  
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Proposition de modification des statuts 

générale le 24 août 2018 

  

Des modifications mineures et de formulations sont proposées aussi bien dans les statuts que dans les 
Règlement intérieur et Règlement de la Commission sociale. 

Pour mémoire : Les statuts actuellement en vigueur ont été adoptés par l'Assemblée Générale, le 24 

Saint- -Ferrand, 

Saint-Herblain 

Après débat  de procéder en trois temps : 

11erer ttetemtemptempstemps : :  

22èèmèmeème ttetemtemptempstemps : : Réflexion et change sur le projet de réforme statutaire 

33èèmèmeème ttetemtemptempstemps : : la réforme statutaire  

Pour ce faire il a adopté la délibération suivante. 

 
Délibération n°2022-33 (24/06/2022) : Proposition de réforme statutaire. Le conseil 

 ; 
avoir délibéré, vote et décide 
cette proposition, annexée à la présente délibération, pour sa discussion, son amendement 
éventuel et être soumis pour décision 2023.  

 

PROPOSITION DE RÉFORME STATUTAIRE 

LeLes Les parLes partieLes parties Les parties deLes parties de Les parties de texteLes parties de textes Les parties de textes eLes parties de textes en Les parties de textes en veververt vert ccorcorrcorrecorrespcorrespondecorrespondent correspondent aux correspondent aux parcorrespondent aux partiecorrespondent aux parties correspondent aux parties mmodifiéodifiéeodifiées.odifiées. 

EENENTENTRENTRAENTRAIENTRAIDENTRAIDEENTRAIDE ETENTRAIDE ET SENTRAIDE ET SOLIENTRAIDE ET SOLIDENTRAIDE ET SOLIDAENTRAIDE ET SOLIDARENTRAIDE ET SOLIDARIENTRAIDE ET SOLIDARITENTRAIDE ET SOLIDARITÉENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DEENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DESENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBREENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRESENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES ENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PEENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEUENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURSENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DEENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DE FRENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DE FRAENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DE FRANENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DE FRANCENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DE FRANCEENTRAIDE ET SOLIDARITÉ DES LIBRES PENSEURS DE FRANCE 
Anciennement Mutuelle des Libres Penseurs de France 

Version en vigueur des STATUTS 
 

 

Proposition de MODIFICATION DES STATUTS 
EENENTENTRENTRAENTRAIENTRAIDENTRAIDEENTRAIDE & SOENTRAIDE & SOLIENTRAIDE & SOLIDENTRAIDE & SOLIDAENTRAIDE & SOLIDARENTRAIDE & SOLIDARIENTRAIDE & SOLIDARITENTRAIDE & SOLIDARITÉENTRAIDE & SOLIDARITÉ ENTRAIDE & SOLIDARITÉ DENTRAIDE & SOLIDARITÉ DEENTRAIDE & SOLIDARITÉ DESENTRAIDE & SOLIDARITÉ DES LILIBRLIBRELIBRES PLIBRES PELIBRES PENLIBRES PENSELIBRES PENSEULIBRES PENSEURLIBRES PENSEURS DLIBRES PENSEURS DELIBRES PENSEURS DE LIBRES PENSEURS DE FRFRAFRANFRANCEFRANCE 

Anciennement Mutuelle des Libres Penseurs de France 
Des STATUTS  

 
Chapitre I -But et composition de l  Chapitre I -But et composition de l  

 

 -- Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France se compose 
dede 
bienfaiteurs (membres ou non de la FNLP).  
Sont membres de plein droit, après agrément du Conseil d'Administration, 
les Libres Penseurs adhérents des groupements affiliés à la Fédération 
nationale de la Libre Pensée et les isolés.  

LaLa La cotisation annuelle est fixée par l'Assemblée générale, sur 
 

Article 2 : : Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France 
a pour membres :  
 
1°- de plein droit, les libres penseurs adhérant aux fédérations 
départementales et aux groupements affiliés à la FNLP ainsi que les 
membres isolés inscrits à la Fédération nationale ; 
 
 
2°- 
personnes qui rendent ou ont rendu des services signalés à l'association ; 
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Les membresmembres bienfaiteurs sont ceux qui versent une contribution 

. La 
aux aides ni à la prise de 

décision aux Assemblées générales . 
 
 
 
 

 

3°- Les bibienfabienfaitebienfaiteursbienfaiteurs 

cotisation. 
 

Article 3 : Les libres penseurs adhérant aux fédérations départementales 

Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France dans des sections de 
vote départementales ou de groupements.  

droit de vote.  

l'assemblée générale. 
 sont complétées   

La qualité de membre de l'Association se perd :  
1°/ par la démission de la Fédération Nationale de la Libre Pensée 
2°/ par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation ou pour 
motif grave, par le Conseil d'Administration, sauf recours à l'Assemblée 
générale. Le membre intéressé est préalablement invité à fournir ses 
explications.  
 

AArticArticle 4Article 4 : :  
La qualité de membre de l'association se perd :  
1°- par la démission de la Fédération nationale de la Libre Pensée ;  

2°- 
non-paiement de la 

, soit, pour 
un motif grave.  

 
La décision de radiation peu
générale. 

Les articles Article 4 - 5 - 6 - 7  8 -9 - 10 sont déplacés dans le nouveau 
chapitre II :«  

 

Les dispositions du Chapitre II « Ressources annuelles » sont déplacées 
dans le nouveau chapitre III  Ressources annuelles.  

Chapitre II  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

Les réunions à distance 
Article 5 : Entraide 
& Solidarité des libres penseurs de France 

 

Il en est fait obligatoirement mention dans le procès-verbal 

 
Article 6 :  des délégués désignés par 
les sections de vote départementales et de groupement, des adhérents 

honorariat et des bienfaiteurs. 
Les délégations de pouvoir sont admises. 

it de vote.  
 
Article 7 : La réunion des sections de vote départementales et de 

 

En premier lieu, les sections de vote départementales et 
générale et élisent leurs 

représentants, valablement mandatés pour se prononcer sur les 
rapports présentés à ladite assemblée générale et désigner les 
membres des instances nationales appelés à pourvoir les postes 
vacants. 
autre section de vote. 

Les sections de vote départementales ou de groupements peuvent se tenir 
aux mêmes dates que les réunions fédérales des libres penseurs du 
département ou du groupement affilié. 

nt peuvent être les délégués de la fédération 
départementale ou du groupement affilié au congrès ou au comité général 
de la FNLP.   
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EEn En secEn seconEn second En second lEn second lieuEn second lieu,En second lieu, En second lieu, les En second lieu, les seEn second lieu, les secEn second lieu, les sectioEn second lieu, les sectionsEn second lieu, les sections En second lieu, les sections de En second lieu, les sections de vEn second lieu, les sections de vote En second lieu, les sections de vote dEn second lieu, les sections de vote dépaEn second lieu, les sections de vote départeEn second lieu, les sections de vote départemeEn second lieu, les sections de vote départementaEn second lieu, les sections de vote départementaleEn second lieu, les sections de vote départementales En second lieu, les sections de vote départementales ouEn second lieu, les sections de vote départementales ou En second lieu, les sections de vote départementales ou de En second lieu, les sections de vote départementales ou de gEn second lieu, les sections de vote départementales ou de groEn second lieu, les sections de vote départementales ou de groupEn second lieu, les sections de vote départementales ou de groupemenEn second lieu, les sections de vote départementales ou de groupementsEn second lieu, les sections de vote départementales ou de groupements En second lieu, les sections de vote départementales ou de groupements 
aassassocassociaassociatiassociationassociation association EEntEntrEntraiEntraidEntraideEntraide Entraide 

eet et Soet Solet Solidet Solidaret Solidaritéet Solidarité et Solidarité deet Solidarité des et Solidarité des Let Solidarité des Libet Solidarité des Libret Solidarité des Libreet Solidarité des Libres et Solidarité des Libres Pet Solidarité des Libres Peet Solidarité des Libres Penset Solidarité des Libres Penseet Solidarité des Libres Penseuret Solidarité des Libres Penseurs et Solidarité des Libres Penseurs deet Solidarité des Libres Penseurs de et Solidarité des Libres Penseurs de Fret Solidarité des Libres Penseurs de Francet Solidarité des Libres Penseurs de Franceet Solidarité des Libres Penseurs de France et Solidarité des Libres Penseurs de France ddadansdans dans le dans le dépdans le dépadans le départedans le départementdans le département. Il est 

collaborateurs. Le consei
besoin, un mandat pour accomplir certains actes de la vie civile. 

Article 8 : L'assemblée générale se réunit une fois par an et chaque fois 
qu'elle est convoquée par le conseil d'administration ou sur la demande du 

 

que le congrès ou le comité général de la FNLP.  

Article 9 :  par le conseil 
. Il est adressé au moins quinze jours avant sa tenue aux 

Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de 
France. 

 élit son bureau qui peut être celui du 
 

vote les 
  

Elle approuve les comptes de l'exercice précédent, procède aux 
affectations nécessaires et délivre quitus au trésorier. Elle arrête le budget 
du prochain exercice le 

  

e du jour. 
que ceux indiqués aux deuxième et troisième alinéas peuvent intervenir.  

Elle renouvelle les membres du conseil d'administration dont le mandat 
est expiré ou dont le siège est devenu vacant avant la fin de leur mandat.  

Le décompte des votes obéit aux mêmes règles que celles prévues pour le 
congrès et le comité général de la FNLP. 

AArticArticle Article 10Article 10 :: Les Les raLes rappLes rapports Les rapports aLes rapports annLes rapports annuelLes rapports annuels Les rapports annuels sonLes rapports annuels sont Les rapports annuels sont aLes rapports annuels sont adressés,Les rapports annuels sont adressés, Les rapports annuels sont adressés, cLes rapports annuels sont adressés, chaLes rapports annuels sont adressés, chaquLes rapports annuels sont adressés, chaque Les rapports annuels sont adressés, chaque aLes rapports annuels sont adressés, chaque annLes rapports annuels sont adressés, chaque année,Les rapports annuels sont adressés, chaque année, Les rapports annuels sont adressés, chaque année, aLes rapports annuels sont adressés, chaque année, au Les rapports annuels sont adressés, chaque année, au pLes rapports annuels sont adressés, chaque année, au pluLes rapports annuels sont adressés, chaque année, au plus Les rapports annuels sont adressés, chaque année, au plus taLes rapports annuels sont adressés, chaque année, au plus tarLes rapports annuels sont adressés, chaque année, au plus tardLes rapports annuels sont adressés, chaque année, au plus tard Les rapports annuels sont adressés, chaque année, au plus tard 
..  

Les Les cLes compLes compteLes comptes Les comptes et Les comptes et le Les comptes et le raLes comptes et le rappLes comptes et le rapport Les comptes et le rapport duLes comptes et le rapport du Les comptes et le rapport du cLes comptes et le rapport du commiLes comptes et le rapport du commissLes comptes et le rapport du commissaLes comptes et le rapport du commissaire Les comptes et le rapport du commissaire aLes comptes et le rapport du commissaire aux Les comptes et le rapport du commissaire aux cLes comptes et le rapport du commissaire aux comLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes Les comptes et le rapport du commissaire aux comptes sonLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont Les comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont traLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transmisLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transmis Les comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transmis sLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transmis saLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transmis sansLes comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transmis sans Les comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont transmis sans 
 

Dans le cas où les comptes ne sont plus contrôlés par un commissaire aux 
comptes, une commission de contrôle de quatre membres est élue pour 
trois ans. Une commission de contrôle peut être également élue 

 

Le rapport de la commission de contrôle est communiqué aux adhérents. 

 

Article 11 : Entre deux assemblées générales, Entraide et 
Solidarité des Libres Penseurs de France est administrée par un conseil 
d'administration de douze membres.  

Les membres du conseil d'administration sont élus chaque année par tiers 
pour trois ans, par l'assemblée générale. Les membres sortants sont 
rééligibles.  

de vote départementales ou de groupements. Le résultat du scrutin 

détiennent autant de voix que de cartes payées à la FNLP par leur 

fédération départementale ou leur groupement affilié. 
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Par ailleurs, ection des 

.  
En cas de vacanc
provisoirement au remplacement de ses membres pour la période qui 

 

Article 12 : Le conseil d'administration se réunit une fois au moins tous les 
six mois et chaque fois qu'il est convoqué par son président ou sur la 
demande du quart de ses membres.  

La présence du tiers au moins de ses membres est nécessaire pour la 
validité des délibérations. Il est tenu un registre des procès-verbaux des 
séances qui sont signés par le président et le secrétaire. Ils sont établis sans 
blancs ni ratures, sur des feuillets numérotés et conservés au siège de 
l'association.  

Article 13 : Les membres du conseil d'administration ne peuvent recevoir 
aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont confiées. Des 

remboursements de frais sont seuls possibles, au vu de justifications qui 
font l'objet de vérifications. 

Article 14 : En application de la Loi du 4 février 1901, le conseil 
d'administration délibère sur l'acceptation des dons et legs qui sont faits à 
l'association. Il délibère également sur l'acceptation des libéralités entre 
vifs et testamentaires, sous réserve de l'approbation par la préfecture où 
est situé le siège social, ceci en vertu de l'article 35 de la Loi du 14 janvier 
1933. 

Article 15 : Les emprunts, avec constitution d'hypothèque, acquisitions, 
échanges, aliénation d'immeubles nécessaires au but visé par l'association, 
dont la valeur serait inférieure à trois cents euros, ne sont pas soumis à 
l'approbation des membres de l'association. Seule, une délibération du 
conseil d'administration est nécessaire. 

LeLe burLe bureLe bureauLe bureau  

Article 16 : 

président, le secrétaire et le trésorier sont chacun assistés par un adjoint.  

Le bureau est élu pour un an. 

LeLe prLe préLe présiLe présidLe présideLe président Le président eLe président et lLe président et leLe président et les adLe président et les admLe président et les adminLe président et les adminisLe président et les administrLe président et les administratLe président et les administrateLe président et les administrateuLe président et les administrateurLe président et les administrateursLe président et les administrateurs  

Article 17 : Les administrateurs et les représentants dans le département 
désignés par les sections de vote départementales ou de groupements 

doivent jouir de leurs 
droits civils. 

Article 18 : Le président représente l'association dans tous les actes de la 
vie civile.  

Le président ordonnance les dépenses. Il peut donner délégation dans des 
conditions qui sont fixées par le Règlement intérieur. 

remplacé que par un mandataire agissant en vertu d'une procuration 
spéciale. 

 
 

Chapitre III : Ressources annuelles 

 

AArArtArtiArticArticlArticleArticle Article 1Article 13Article 13 - LLeLesLes Les rLes reLes resLes ressLes ressoLes ressouLes ressourLes ressourcLes ressourceLes ressourcesLes ressources annuelles de l'Association se composent :  

 
 
Article 19 : Les ressources annuelles de l'Association se composent :  
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1° Du revenu de ses biens,  
2° Des cotisations et souscriptions de ses membres et des versements des 
membres bienfaiteurs, 

établissements publics,  
4° Du produit des dons et legs dont l'emploi est autorisé au cours de 
l'exercice,  

 
 

 

AArticArticle Article 14 Article 14 -- Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement un 
compte d 'exp loi tat ion,  le  résu l ta t  de  l 'exerc ice  et  un  b i lan.  
Chaque établissement de l'Association doit tenir une comptabilité distincte 
qui forme un chapitre spécial de la comptabilité d'ensemble de l'Association.  
Il est justifié, chaque année, auprès du Préfet du département, de l'emploi 
des fonds provenant de toutes les subventions accordées au cours de 
l'exercice écoulé.  

1°- Du revenu de ses biens ;  
2°- Des cotisations et souscriptions de ses membres et des versements 
des membres bienfaiteurs ;  
3°- 
établissements publics ;  
4°- Du produit des dons et legs dont l'emploi est autorisé au cours de 
l'exercice ;  
5°-Des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec 
l'agrément de l'autorité compétente ;  
6°- Du produit des rétributions perçues pour service rendu ;  
7°- De toutes autres contributions qui lui sont parvenues. 
Article 20 : Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement 
un compte d'exploitation, le résultat de l'exercice et un bilan.  
Chaque établissement de l'association doit tenir une comptabilité 
distincte qui forme un chapitre spécial de la comptabilité d'ensemble de 
l'Association.  
Il est justifié, chaque année, auprès du préfet du département, de l'emploi 
des fonds provenant de toutes les subventions accordées au cours de 
l'exercice écoulé. 

 
Chapitre IV : Modification des statuts et dissolution 

 AArticArticleArticle Article 15 Article 15 -- Les statuts peuvent être modifiés par l'Assemblée générale, sur 
proposition du Conseil d'Administration ou sur la proposition du tiers des 
membres dont se compose l'Assemblée générale.  

 
Dans l'un et l'autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à 
l'ordre du jour de la prochaine Assemblée générale, lequel doit être envoyé 
à tous les membres de l'Assemblée, au moins quinze jours à l'avance.  

L'Assemblée doit se composer des représentants du quart, au moins, des 
membres en exercice.  
 

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoquée de 
nouveau, mais à quinze jours au moins, d'intervalle, et cette fois, elle peut 
valablement délibérer, quel que soit le nombre des présents.  
 
 
AArticArticle Article 16 Article 16 -- L'Assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution 
de l'Association est convoquée spécialement à cet effet, dans les conditions 

moins la moitié plus un des membres en exercice.  
 
 
 
Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoquée de 
nouveau, mais à quinze jours au moins, d'intervalle, et cette fois, elle peut 
valablement délibérer, quel que soit le nombre des présents.  
 
 
 
Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à la majorité des deux 
tiers des membres présents.  
 

AArticArticle Article 17 Article 17 -- En cas de dissolution, l'Assemblée générale désigne un ou 
plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l'Association.  
 

Elle attribue l'actif net à un ou plusieurs établissements visés à l'article 35 de 
la Loi du 14 janvier 1933.  
AArticArticle 18Article 18 -- Article supprimé. 
 
 

AArticArticle Article 21Article 21 :: 
, représentés à  par les 

délégués présents et les détenteurs de pouvoirs, celle-ci peut modifier les 
 

Dans l'un et l'autre cas, les propositions de modifications sont 
inscrites à l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale, adressé à 
tous les membres de l'association, au moins quinze jours avant sa tenue.  

Pour délibérer valablement sur les modifications des statuts, 
l'assemblée générale doit se composer des 
des membres  

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assemblée est 
convoquée de nouveau au plus tôt quinze jours après le constat de 

. Elle peut alors valablement délibérer, quel que soit 
le nombre des délégués présents et des détenteurs de pouvoirs. 
 
AArticArticle Article 22Article 22 :: L'assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution 
de l'association est convoquée spécialement à cet effet, dans les 
conditions prévues à l'article précédent.  

Pour délibérer valablement, elle doit comprendre les 
 

présents ou représentés.  

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assemblée est 
convoquée de nouveau au plus tôt quinze jours après le constat de 

. Elle peut alors valablement délibérer, quel que soit 
le nombre des délégués présents et des détenteurs de pouvoirs.  

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à la 
majorité des deux tiers des délégués présents et des détenteurs de 
pouvoirs.  

AArticArticle Article 23Article 23 :: En cas de dissolution, l'assemblée générale désigne un ou 
plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l'association.  

Elle attribue l'actif net à un ou plusieurs établissements visés à l'article 35 
de la Loi du 14 janvier 1933. 

Les Les diLes dispLes disposLes dispositiLes dispositionLes dispositions Les dispositions des Les dispositions des aLes dispositions des artiLes dispositions des articLes dispositions des articles Les dispositions des articles 19 Les dispositions des articles 19 et Les dispositions des articles 19 et 21 Les dispositions des articles 19 et 21 sonLes dispositions des articles 19 et 21 sont Les dispositions des articles 19 et 21 sont dépLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplaLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés Les dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés daLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dansLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans Les dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le Les dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le noLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouvLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveaLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveau Les dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveau cLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveau chaLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveau chapiLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveau chapitreLes dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveau chapitre Les dispositions des articles 19 et 21 sont déplacés dans le nouveau chapitre 
VV : :  
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Article 19 - Le Président doit faire connaître, dans les trois mois, à la 
Préfecture du département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où 
l'Association a son siège social, tous les changements survenus dans 
l'administration ou la direction de l'Association.  
Les registres de l'Association et ses pièces de comptabilité sont présentés 
sans déplacement, sur toute réquisition du Ministre de l'Intérieur ou du 
Préfet, à eux-mêmes ou à leur délégué accrédité ou à tout fonctionnaire 
accrédité par eux. 
Article 20 Supprimé   
Article 21 - Le Règlement intérieur préparé par le Conseil d'Administration 
et adopté par l'Assemblée générale est adressé à la Préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement.    

AArticArticle Article 24Article 24 :: Le président doit faire connaître, dans les trois mois, à la 
préfecture du département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où 
l'association a son siège social, tous les changements survenus dans 
l'administration ou la direction de l'association.  

Les registres de l'Association et ses pièces de comptabilité sont 
présentés sans déplacement, sur toute réquisition du Ministre de 
l'Intérieur ou du Préfet, à eux-mêmes ou à leur délégué accrédité ou à tout 
fonctionnaire accrédité par eux.   
 
AArticArticle 25Article 25 :: Le Règlement intérieur préparé par le Conseil d'Administration 
et adopté par l'Assemblée générale est adressé à la Préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement. 

Les statuts ont été adoptés par l'Assemblée Générale, le 24 août 1979, à 

août 1999 à Saint-
du 12 Juillet 2007 à Clermont-

ssemblée Générale du 24 Août 2018 à Saint-Herblain 

Les statuts ont été adoptés par l'Assemblée Générale, le 24 août 1979, à 

août 1999 à Saint- le 
extraordinaire du 12 Juillet 2007 à Clermont-

Août 2018 à Saint-Herblain 
Les statuts ont été adoptés par l'Assemblée Générale, le 24 août 1979, à 

août 1999 à Saint-
du 12 Juillet 2007 à Clermont-

blée Générale du 24 Août 2018 à Saint-Herblain 

Les statuts ont été adoptés par l'Assemblée Générale, le 24 août 1979, à 

août 1999 à Saint-
extraordinaire du 12 Juillet 2007 à Clermont-

Août 2018 à Saint-Herblain 

a) Modifications apportées au Règlement intérieur adopté le 11 juillet 2014 

AArticArticle 1Article 1 :: As: Ass: Assemblemblée emblée Généremblée Généraemblée Généraleemblée Générale 
Elle est régie par les dispositions statutaires prévues des 
statuts  

  
Article 1 : Elle est régie par les dispositions statutaires prévues aux 
articles 5 à 9 Entraide & Solidarité des 
libres penseurs de France. 

Article 2 :  

 

pour élire le Bureau. 
, vote les 

acceptations de dons et legs, et toutes décisions relevant de la 
ment de 

 

, notamment pour 

ce mandat sont indiquées dans la résolution correspondante. 

  
AArArticlArticleArticle Article 2Article 2 Article 2 :: 

générale peuvent se tenir sur le lieu de celle-ci.  

éunit pour élire le bureau.  

acceptations de dons et legs, et toutes décisions relevant de la 
 

 

Libre Pensée (IRELP). Les limites de ce mandat sont indiquées dans 
la résolution correspondante.   

Article 3 : Contrôle des comptes  
 
 

comptes agréé chargé de les certifier avant publication dès lors que 
les conditions 
sont réunies. 
 
La Commission de Contrôle  
Commissaire aux comptes) peut faire des remarques sur les 
comptes et sur le rapport du Commissaire aux comptes.  
Elle vérifie si l

 
Elle peut faire des propositions au CA.  

Commission de Contrôle. 

LLeLe Le cLe coLe conLe contLe contrLe contrôLe contrôlLe contrôleLe contrôle Le contrôle dLe contrôle deLe contrôle desLe contrôle des Le contrôle des cLe contrôle des coLe contrôle des comLe contrôle des compLe contrôle des comptLe contrôle des compteLe contrôle des comptesLe contrôle des comptes  
Article 3 :  er avril et se termine 

 
et certifiés par un 

commissaire aux comptes agréé puis publiés, dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur.  
 
 

La commission de contrôle 
des observations sur les comptes et, lorsque ces derniers sont 
certifiés, sur le rapport du commissaire aux comptes.    
Elle vérifie  sisi 

. 
  

de contrôle.  
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comptable commence au 1er Avril de chaque année. 

  

Article 4 : Commission sociale 
Une Commission sociale est mise en place par le Conseil 

 
Elle comprend le Président, le Secrétaire et le Trésorier de 

leurs compétences en matière sociale.  
Le CA désigne le Président de la Commission. 
La Commission sociale reçoit et étudie les dossiers individuels de 

Intérieur. Elles peuvent prend
etc..  

Le Président de la Commission, ou son représentant, rapporte 
régulièrement 
Commission sociale et sur les montants des aides attribuées.  

Il propose si nécessaire des transformations des avances en aides. 

communique pas les noms des libres penseurs qui ont déposé des 
dossiers, y compris au CA.  

La Commission est responsable de l'archivage des dossiers 
comportant une aide ou une avance financière qui peuvent être 
communiqués, sur sa requête, au commissaire aux comptes. 

La comLa commLa commisLa commissLa commissioLa commission socLa commission sociaLa commission socialLa commission socialeLa commission sociale  
Article 4 :  Une commission sociale est mise en place par le conseil 

 
 Elle comprend le président, le secrétaire et le trésorier de 

membres en raison de leurs compétences en matière soc iale.  

 
La commission sociale reçoit et étudie les dossiers individuels de 

dministration et 
annexé au règlement intérieur. Celles-ci peuvent prendre 

 
Le président de la commission, ou son représentant, présente 
régulièrement un rapport au con

montant des aides attribuées.  

Il propose, si nécessaire, de transformer des avances en aides .  

communique pas les noms des libres penseurs qui ont déposé des 
 

La commission sociale est responsable de l'archivage des dossiers 
comportant une aide ou une avance financière qui peuvent être 
communiqués, sur sa requête, au commissaire aux comptes .  

   
Article 5 : 
peut attribuer des aides à des associations françaises ou étrangères 
dont les objectifs recoupent les siens ou entrent en synergie avec ses 
objectifs.  
Si les aides transitent par une association ou un groupement 

préalable de cette structure.  
Article 5 : PPrProPropPropaPropagPropagaPropaganPropagandPropagandePropagande Propagande ePropagande etPropagande et Propagande et IPropagande et InPropagande et InfPropagande et InfoPropagande et InforPropagande et InformPropagande et InformaPropagande et InformatPropagande et InformatiPropagande et InformatioPropagande et InformationPropagande et Information 
 

fois de la 

par des dons, legs et autres contributions, et aussi de leur droit à 
être secourus, quand ils se trouvent dans le besoin, de manière 
conjoncturelle ou structurelle. 

Le Conseil 
nécessaires pour que ces informations soient portées à la 
connaissance des libres penseurs, par exemple, lors des réunions 
des Fédérations départementales et des congrès FNLP, ou dans la 
presse de la FNLP. 
 
Des missions spécifiques peuvent être organisées, en France ou à 

 

  

Article 6 : 

par des dons, legs et autres contributions, et aussi de leur droit à 
être secourus, quand ils se trouvent dans le besoin, de manière 
conjoncturelle ou structurelle.  

pour que ces informations soient portées à la connaissance des 
libres penseurs, par exemple, lors des réunions des fédérations 
départementales et des congrès de la Fédération nationale de la 
Libre Pensée (FNLP), ou dans la presse de la FNLP.  

Des missions spécifiques peuvent être organisées, en 

  

Articles 6: CCoConConvConveConvenConventConventiConventioConventionConventionsConventions 
DDeDes Des cDes coDes convDes conventiDes conventioDes conventionsDes conventions Des conventions pDes conventions peDes conventions peuvDes conventions peuvent Des conventions peuvent êDes conventions peuvent êtDes conventions peuvent êtrDes conventions peuvent être Des conventions peuvent être sDes conventions peuvent être siDes conventions peuvent être sigDes conventions peuvent être signées Des conventions peuvent être signées aDes conventions peuvent être signées avDes conventions peuvent être signées avecDes conventions peuvent être signées avec Des conventions peuvent être signées avec dDes conventions peuvent être signées avec deDes conventions peuvent être signées avec desDes conventions peuvent être signées avec des Des conventions peuvent être signées avec des aDes conventions peuvent être signées avec des asDes conventions peuvent être signées avec des assocDes conventions peuvent être signées avec des associDes conventions peuvent être signées avec des associaDes conventions peuvent être signées avec des associatioDes conventions peuvent être signées avec des associationsDes conventions peuvent être signées avec des associations Des conventions peuvent être signées avec des associations afin de 
faciliter les travaux : 
- avec la FNLP, pour un contact et une coopération permanente 
dans le cadre de la mise à disposition des locaux 
 
 
 
- , pour la 
mise à disposition des adhérents tant du fonds documentaire de 

 

LeLes convLes conveLes conventLes conventioLes conventionsLes conventions  
Articles 7 : Afin de faciliter ses travaux Entraide & 
Solidarité des libres penseurs de France peut conclure des 

 
En particulier, elle signe une convention avec la FNLP 

sis 10-12, rue des Fossés-Saint-Jacques à Paris (75005) et une autre 
 

adhérents, aux étudiants, aux chercheurs et au public du fonds 

 
Article 7 : Bibliothèque 

e 

La biblLa biblioLa bibliothèLa bibliothèqueLa bibliothèque  
Article 8 : La mise à disposition des adhérents, notamment des plus 
modestes, des ouvrages et revues de la bibliothèque de 
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lors de la fermeture de la maison de retraite propriété de 
-Georges des Sept Voies dans le Maine 

et Loire. 

 pour la maintenance de 
cette bibliothèque et pour sa mise à la disposition des adhérents de 

 

Dans ce cadre l'Irelp en tient l'inventaire.  
La mise à disposition des ouvrages de cette bibliothèque est un 
service à vocation sociale rendu aux adhérents, en particulier à ceux 
qui ont des moyens modestes.  
Elle peut être étendue au public, dans le cadre des rapports entre 
l'IRELP et les collectivités territoriales. 

Entraide & Solidarité des libres penseurs de France, 

retraite des libres penseurs de France, constitue un service à 
vocation sociale.  

 
 un plus large public 

selon des modalités à déterminer avec les collectivités territoriales. 

La convention établie  prévoit les conditions 
Entraide & 

Solidarité des libres penseurs de France.  
 

 

Article 8: AAiAidAideAidesAides Aides dAides diAides divAides diveAides diverAides diversAides diverseAides diversesAides diverses 

attribuer des aides à des associations françaises ou étrangères dont 
les objectifs recoupent les siens ou entrent en synergie avec ses 
objectifs.  
Si les aides passent par une association ou un groupement, cette 
structure fera l'objet d'un agrément près du CA d'E&S. 

  

Générale du 24 Août 2018 à Saint-Herblain. Générale du 24 Août 2018 à Saint-Herblain.  

b)  : la Commission sociale 

11

EElElle Elle sElle seElle se Elle se rElle se réElle se réunElle se réunit Elle se réunit eElle se réunit enElle se réunit en Elle se réunit en fElle se réunit en foElle se réunit en foncElle se réunit en fonctioElle se réunit en fonction Elle se réunit en fonction dElle se réunit en fonction deElle se réunit en fonction de Elle se réunit en fonction de lElle se réunit en fonction de laElle se réunit en fonction de la Elle se réunit en fonction de la rElle se réunit en fonction de la réElle se réunit en fonction de la récElle se réunit en fonction de la récepElle se réunit en fonction de la réceptioElle se réunit en fonction de la réceptionElle se réunit en fonction de la réception Elle se réunit en fonction de la réception dElle se réunit en fonction de la réception deElle se réunit en fonction de la réception desElle se réunit en fonction de la réception des Elle se réunit en fonction de la réception des nElle se réunit en fonction de la réception des noElle se réunit en fonction de la réception des nouvElle se réunit en fonction de la réception des nouveaElle se réunit en fonction de la réception des nouveaux Elle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dElle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dossElle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dossieElle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dossiers Elle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dossiers ouElle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dossiers ou Elle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dossiers ou 
ddudu du sdu sudu suivdu suivi du suivi ddu suivi dedu suivi des du suivi des ddu suivi des dodu suivi des dossidu suivi des dossiedu suivi des dossiers du suivi des dossiers edu suivi des dossiers endu suivi des dossiers en du suivi des dossiers en cdu suivi des dossiers en codu suivi des dossiers en cours.du suivi des dossiers en cours. du suivi des dossiers en cours. Edu suivi des dossiers en cours. Eldu suivi des dossiers en cours. Elle du suivi des dossiers en cours. Elle tdu suivi des dossiers en cours. Elle tidu suivi des dossiers en cours. Elle tient du suivi des dossiers en cours. Elle tient àdu suivi des dossiers en cours. Elle tient à du suivi des dossiers en cours. Elle tient à jdu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jodu suivi des dossiers en cours. Elle tient à joudu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour du suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour udu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour undu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un du suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un rdu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un redu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un regdu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un regisdu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un registredu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un registre du suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un registre ddu suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un registre dee e sese ses e ses 
ddédélidélibéradélibératiodélibérationdélibérations.délibérations. délibérations. Les secours et prêts d'honneur ne pourront être 
accordés qu'à partir de la deuxième année de Cotisation. 

Elle se réunit en fonction de la réception des nouveaux dossiers ou 
du suivi des dossiers en cours. Elle tient à jour un registre de ses 
délibérations. Les secours et prêts d'honneur ne pourront être 
accordés qu'à partir de la deuxième année de cotisation.  

Sociale sont adaptés aux cas particuliers. Ils comprennent 
notamment :  
- 

 

-  
- des versements réguliers (sous forme mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle, annuelle), dans la limite du montant maximal des 
secours.  
- des aides diverses sous forme de conseils (techniques, 
administratifs, 
sociales pouvant être rémunérées par Entraide et Solidarité. 
 

sociale sont adaptés aux cas particuliers. Ils comprennent 
notamment :  
- des av

maximum ;  
- - des versements 
réguliers (sous forme mensuelle, trimestrielle, semestrielle, 
annuelle), dans la limite du montant maximal des secours ;  
- des aides diverses sous forme de conseils (techniques, 
administratifs, juridiques, interventions, etc.) et de prestations 
sociales pouvant être rémunérées par Entraide & Solidarité de libres 
penseurs de France ; 

33°3°)3°) Le budget utilisable par la Commission Sociale pour ces aides et 
secours est sous le contrôle du trésorier, qui en rend compte au 

 

3°3°)3°) Le budget alloué à la commission sociale pour ces aides et 
secours est placé sous le contrôle du trésorier, qui rend compte de 

  

44°4°) 4°) Il est établi le principe de préférence suivant : EEntrEntraEntraidEntraideEntraide Entraide eEntraide etEntraide et Entraide et 
SSoSoliSolidarSolidaritéSolidarité Solidarité peut verser les sommes plutôt aux organismes créditeurs 

utilisées à surmonter la difficulté occasionnée. 

4
Entraide & Solidarité des libres penseurs de France peut verser les 
sommes plutôt aux organismes auprès desquels le bénéficiaire a 

-ci directement, afin de 

difficulté financière constatée.  

55°5°)5°) 5°) Les bénéficiaires pourront être les suivants : 
- les retraités libres penseurs et/ou leurs conjoints en maison de 
retraite. 

5°) Les bénéficiaires pourront être les suivants :  
- les retraités libres penseurs et /ou leurs conjoints en maison de 
retraite ;  
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- les retraités libres penseurs et/ou leurs conjoints; 
- les libres penseurs ou leurs conjoints. 
- les enfants de libres penseurs, notamment les orphelins, pour 
poursuivre leurs études. 
- 

 

- les retraités libres penseurs et /ou leurs conjoints ;  
- les libres penseurs ou leurs conjoints ;  
- les enfants de libres penseurs, notamment les orphelins, pour 
poursuivre leurs études ;  
- 

 
66°°) °) IIlIl Il nIl neIl ne Il ne sIl ne seIl ne seraIl ne sera Il ne sera pIl ne sera paIl ne sera pas Il ne sera pas éIl ne sera pas étIl ne sera pas étaIl ne sera pas établIl ne sera pas établiIl ne sera pas établi Il ne sera pas établi dIl ne sera pas établi deIl ne sera pas établi de Il ne sera pas établi de bIl ne sera pas établi de baIl ne sera pas établi de barèIl ne sera pas établi de barème Il ne sera pas établi de barème dIl ne sera pas établi de barème deIl ne sera pas établi de barème de Il ne sera pas établi de barème de rIl ne sera pas établi de barème de reIl ne sera pas établi de barème de revIl ne sera pas établi de barème de revenuIl ne sera pas établi de barème de revenus Il ne sera pas établi de barème de revenus pIl ne sera pas établi de barème de revenus poIl ne sera pas établi de barème de revenus pour Il ne sera pas établi de barème de revenus pour dIl ne sera pas établi de barème de revenus pour déIl ne sera pas établi de barème de revenus pour déterterminterminerterminer terminer siterminer si terminer si 

.  

 
Elle devra donc solliciter du demandeur toutes les pièces 
n é c e s s a i r e s   
Le refus de cette transmission de documents entraînera, sauf cas de 

 

6°) Il ne sera pas établi de barème de revenus pour déterminer si 
t donnée ou pas.  

cas par cas.  
Elle devra donc obtenir du demandeur toutes les pièces nécessaires 
pour fonder son appréciation.  
Le refus de cette transmission de documents entraînera, sauf cas de 

  

la Commission Sociale, après avis des membres de la Commission et 
en premier lieu du Trésorier, sous réserve de régularisations a 
posteriori. Elles ne pourront excéder les plafonds prévus pour les 

 

la commission sociale, après avis des membres de la commission et 
en premier lieu du trésorier, sous réserve de régularisations a 
posteriori. Elles ne pourront excéder les plafonds prévus pour les 

 

adressera au Président de la commission. adressera au président de la commission.  

99°9°) 9°) 
lesquels les remboursements deviennent difficiles, compte tenu 

. .  
EElElle Elle pElle peElle peut Elle peut vElle peut viElle peut viaElle peut via Elle peut via sElle peut via soElle peut via sonElle peut via son Elle peut via son PElle peut via son PrElle peut via son PréElle peut via son PrésiElle peut via son PrésidenElle peut via son Président Elle peut via son Président dElle peut via son Président deElle peut via son Président demaElle peut via son Président demandElle peut via son Président demanderElle peut via son Président demander Elle peut via son Président demander aElle peut via son Président demander auElle peut via son Président demander au Elle peut via son Président demander au CElle peut via son Président demander au CAElle peut via son Président demander au CA Elle peut via son Président demander au CA dElle peut via son Président demander au CA deElle peut via son Président demander au CA desElle peut via son Président demander au CA des Elle peut via son Président demander au CA des tElle peut via son Président demander au CA des traElle peut via son Président demander au CA des transElle peut via son Président demander au CA des transformElle peut via son Président demander au CA des transformaElle peut via son Président demander au CA des transformatioElle peut via son Président demander au CA des transformationsElle peut via son Président demander au CA des transformations Elle peut via son Président demander au CA des transformations deElle peut via son Président demander au CA des transformations de Elle peut via son Président demander au CA des transformations de 

.. 

lesquels les remboursements deviennent difficiles, compte tenu 
 

 

11010°10°) 10°) Les contestations éventuelles sont du ressort du Conseil 
 

10°) Les contestations éventuelles sont du ressort du conseil 
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CANDIDATURE 2022  
 

(Validé par le CA du 06/08/2022 - Délibération : n°2022  44.) 

En application de la délibération 2022-34 du 02/07/2022 un appel à candidature a été lancé à 
la suite de la démission en date du 21/06/2022 avec effet immédiat de notre camarade Christine 
OGER. Il convenait de procéder au pourvoi du poste laissé ainsi vacant. 

Cet appel à candidatures a été adressé aux adhérents par le moyen de la Newsletter de la FNLP du 
05/07/2022. La date limite pour le dépôt des candidatures avait été fixée au 10 /08/2022 à 24 heures. 

Une seule candidature a été reçue avant le 10/08/2022 à 24 heures 

Nom Prénom Date de réception 
candidature 

Date de réception du 
CV militant 

 de 
candidature 

BOUBAKEUR Anne 21/07/2022 31/07/2022 31/07/2022 

Cette candidature é été validée  (délibération 
n°2022-44). 

CETTE CANDIDATURE VIENT DONC EN COMPLÉMENT À LA LISTE DE CANDIDATS PUBLIÉE DANS LA LPM N°18.  

Il y a donc, au total, 6 candidats à élire . 

Fait, à Paris le 11/08/2022, 

Le Président, 

Xavier HYVERT 
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DELIBERATIONS 
SOUMISES AU VOTE

1ère résolution - VALIDATION DU COMPTE-RENDU AG 2021-VOIRON. (Publié dans LPM 17/Octobre 2021)

2éme résolution - VALIDATION Du RAPPORT D’ACTIVITE 2021-2022 : 
« Après en avoir pris connaissance et en avoir débattu, l’Assemblée Générale approuve le procès-verbal qui lui a été préalablement envoyé de
l’Assemblée Générale du au titre de l’exercice 2020-2021. »

3ème résolution - VALIDATION DU RAPPORT FINANCIER 2021-2022 : 
« Après en avoir pris connaissance et en avoir débattu, l’Assemblée Générale approuve le rapport financier au titre de l’exercice 2021-2022. »

4ème résolution - CONSTATATION DU RESULTAT 2021-2022 : 
« L’Assemblée Générale constate le résultat déficitaire de 107.988,00€ de l’exercice 2021-2022 »

5ème résolution - AFFECTATION DU RESULTAT 2021-2022 :
« L’Assemblée générale après en avoir pris connaissance décide d’affecter le résultat déficitaire constaté de 107.988,00€ sur les fonds propres,
en déduction du report à nouveau. »

6ème résolution - QUITUS AU TRESORIER : 
« L’assemblé générale donne quitus au trésorier pour sa gestion de l’exercice clos au 31 mars 2021 »

7ème résolution - FIXATION DE LA COTISATION 2022-2023 : 
« l’assemblée générale décide le maintien de la cotisation 2022-2023 au niveau de celle de 2021-2022. »

8ème résolution - RESOLUTION SPECIALE :
« Après en avoir pris connaissance et en avoir débattu, l’Assemblée Générale approuve la Résolution spéciale. »

9ème résolution - ADOPTION DU BUDGET PREVISIONNEL 2023-2024 :
« Après en avoir pris connaissance et en avoir débattu, l’Assemblée Générale approuve le Budget prévisionnel 2023-2024. »

10ème résolution - SUR LA COTISATION 2023-2024 :
« Vu, le rapport financier présenté par le Trésorier et précisément ses « Conclusion et perspectives »,
Considérant que 

nous pourrions être contraints, au côté du faisceau de dispositions prises pour la période couvrant les exercices 2023-2024 à 2027-•
2028, inclus, de procéder à une augmentation mesurée, chaque année, de la cotisation ;
une telle évolution de la cotisation d’Entraide, ne pourrait s’envisager, sans tenir compte de celle de la FNLP,•

Le conseil d’administration, avoir délibéré, vote et décide de proposer que
la cotisation 2023-2024 soit portée à 10€. •
ce montant serait atteint grâce•
-  à une augmentation de la cotisation globale payée par les adhérents de 2€, et,
- une modification de la répartition entre FNLP (45,50€), ESLP (10,00€) et IRELP (2€)

Au regard de l’ensemble des dispositions prise pour apporter les fonds propres nécessaires à la pérennisation et pour y contribuer, l’assemblée
générale décide de porter la cotisation 2023-2024 à 10€. »

11ème résolution - PROPOSITION D’OUVERTURE DE LA REFLEXION SUR LA REFORME STATUTAIRE.
« Après en avoir pris connaissance et en avoir débattu, l’Assemblée Générale approuve l’ouverture de la réflexion sur la proposition de réforme
statuaire proposée par le Conseil d’administration, en vue de son adoption lors de l’Assemblée générale 2024 »

12ème résolution - POUVOIR AU CA POUR PUBLIER LES RESOLUTIONS :
« Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’Administration, ou toute personne mandatée par ses soins, pour publication des présentes en tant que
de besoin. »

13ème vote - VOTE SUR LES 6 CANDIDATURES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Anne BOUBAKEUR; Michel GODICHEAU ; Sylvie MIDAVAINE ; Jean-Sébastien PIERRE ; Pierre-Yves RUFF ; Claude SINGER  
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-

Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France », a été fondée en 
1961 par les Libres Penseurs, membres de la Fédération nationale de la Libre Pensée.

Sont adhérents à Entraide & Solidarité « les Libres Penseurs adhérents des 
groupements affiliés à la Fédération nationale de la Libre Pensée et les isolés »

(Article 2 des statuts)

La cotisation à Entraide & Solidarité, incluse dans la cotisation de la Fédération 
Nationale de la Libre Pensée ouvre le 
conjoncturelle ou structurelle. »
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Que fait « Entraide & Solidarité » ?
L'association dite "Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France a pour but exclusif 

Aides aux Libres 
Penseurs, à leurs 
conjoints, à leurs 

enfants.

Aides aux associations 
françaises ou étrangères 

aux mêmes objectifs 

progrès social.

Aides aux Libres Penseurs, à leurs conjoints, à leurs enfants.

5 camarades retraités pour 
leur loyer en EHPAD ou leur 

7 secours ponctuels
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Aides aux associations françaises ou étrangères 

-
UN CARTABLE »: programme 
de scolarisation des enfants 
de familles très démunies au 
Sénégal

-VOYANT 
ET MALVOYANT

pour ses 

déplacés à Saïda (Liban), dont le siège est à Beyrouth

Aides aux associations françaises ou étrangères 

un Etat civil au Liban, avec qui la FNLP a 
organisé le colloque de Beyrouth en 2012.

fin 2020: 

aux paysans des 
villages du sud de 
la Bande de Gaza 
pour résister au 
démantèlement 

palestinienne.

programme « Gaza, Urgence 
déplacés », après les 
bombardements intensifs 
sionistes subis pendant 10 
jours en mai 2020.



84

Où en est « Entraide & Solidarité » ?

réserve 
, toutes choses étant égales par ailleurs.

La régression généralisée imposée aux populations en France comme dans le monde 
entier multiplie les situations dans lesquelles E&S devrait pouvoir intervenir

AMI(E)S LAÏQUES, AMI(E)S DE LA LIBRE PENSEE,
LIBRES PENSEUSES, LIBRES PENSEURS

Nous avons besoin de vous !

Comment ?

1 Devenez bienfaiteur
déduire 66% de vos impôts !

2 Devenez donateur
En allant sur notre site : 
https://www.entraideetsolidaritelibrespenseurs.org

ET / OU

ET / OU

3 Faire un leg
En rédigeant un testament olographe 
ou  chez le notaire
Prévenir Entraide & Solidarité 

déduire 66% de vos impôts !

ET / OU

4 Souscrire une assurance-vie
Avec comme bénéficiaire « E&S des 
Libres Penseurs »
Prévenir Entraide & Solidarité 



Pensée Libre.
Ces engagements sont les nôtres et les vôtres.
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